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RAPPORT PRESEN2:J]J A L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
ET AUX AUTRES ORGANISATIONS AFFILIEES A LA CAISSE PAR LE COMITE MIXTE DE LA

CAISSE COMMUNE rES PENSIONS

l • INTRODUCTION

1. La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a été instituée,
sous la forme qui est actuellement la sienne, aux termes de statuts que l'Assemblée
générale a adoptés en 1949 et qu'elle a, depuis, modifiés à diverses reprises. Ces
statuts prévoient, not~ent, que la Caisse est alimentée par des contributions des
participants et des organisations affiliées, qu'elle verse des prestations diverses
et qu'elle est administrée par un Comité mixte de vingt et un membres, dans lequel
l'Assemblée générale et les organes délibérants des organisations affiliées, les
chefs des secrétariats et les participants jouissent d'une représentation égale.
Le Comité mixte tient normalement une session ordinaire tous les deux ans et soumet
chaque année un rapport à l'Assemblée générale et aUA organisations affiliées, soit
directement, soit par l'intermédiaire de son Comité permanent.

2. Le comité mixte de la Caisse, ayant tenu sa quinzième session en aoat 1969,
soumet le présent rapport. Conformément a~ articles XXXV et XXXIX des statuts,
il comprend les états et tableaux financiers pour l'exercice terminé le
30 septembre 1968 (annexe 1), le rapport du Comité des commissaires aux comptes de
l'ONU sur la vérification annuelle des comptes de la Caisse (annexe II), ainsi que
des statistiques relatives au fonctionnement de la Caisse au cours de l'exercice
ayant pris fin le 30 septembre 1968 (ann;~xe III). On trouvera plus loin à la
section II une liste des organisations affiliées, à la section III une récapi­
tulation, du point de vue statistique et financier, du fonctionnement de la Caisse
au cours de l'exercice terminé le 30 septembre 1968, et à la section IV un compte
rendu des travaux de la quinzième session du Comité mixte.

- l -



t II · ORGANISATIONS AFFILIEES

3· Sont affiliées à la Caisse l'Organisation des Nations Unies et les
organisations suivantes :

1) Agence internationale de l'énergie atomique;

2) Commission intérimaire de l~Organisation internationale du commerce;

3) Organisation de l'aviation civile internationale;

4) Organisation des Nations Unies pour ltclimentation et l'agriculture;

5) Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cultttre;

6) Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime;

7) Organisation internationale du Travail;

8) Organisation météorologique mondiale;

9) Organisation mondiale de la santé;

10) Union internationale des télécommunications.

III. FONCTIONNEMENT DE LA CAISSE AU COURS DE L'EXERCICE
TERMINE LE 30 SEPTEMBRE 1968

4. Au cours de l'exercice terminé le 30 septembre 1968, le nombre des participants
à la Caisse est passé de 20 960 à 25 874 et le nombre des participants associés, qui
était de 5 899, est tombé à 3 145. Une ventilation de ces chiffres par organisation
affiliée figure aux tableaux 1 et 2 de l'annexe III.

5. Au cours de l'exercice, le capital de la Caisse est passé de
308 833 374,90 dollars à 369 142 207,70 dollars. On trouvera aux états 1 et 2 et
aux tableaux l, 2 et 3 de l'annexe l un exposé détaillé des corrptGs de la Caisse.

6. Le rendement réel des placements de la Caisse a été de 4,25 p. 100 l'an, soit
1 p. 100 au-dessus du taux statutaire de 3,25 p. 100 et 0,01 p. 100 de plus que

r ' "d t S dt' l 1 0 't ' , '1 ..l annee prece en e. ur ce ren emen acquls, p. 0 a e e verse a a reserve pour
imprévus et 3,25 p. 100 portés en recettes pour la période considérée. Un état
récapitulatif des placements au 30 septembre 1968 et une comparaison entre la
valeLtr comptable et la valeur en bourse figurent aux tableaux 4 et 5 de l'annexe I.
On trouvera au tableau 2 de l'annexe l des détails concernant la réserve pour. ,lmprevus.
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7. Au 30 septembre 196B, la Caisse servait 1 284 pensions de retraite, 457 rentes
viagères au titre de la liquidation des droits au départ, 516 pensions de veuve,
914 pensions d,tenfant, 105 pensions d'invalidité et 19 prestations au titre de
personnes à charge au second deeré. Au cours de l'exercice, la Caisse a effectué
1 677 versements sous forme de retraite en capital et d'autres règlements au
départ, dont 1 374 à des participants comptant moins de cinq ans de service. On
trouvera aux tableaux 3 à 6 de l'annexe III des détails complémentaires concernant
les prestations.

- 3 -
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IV • QUINZIEME SESSION DU COMITE MIXTE DE LA CAISSE

8. Le Comité mixte a tenu sa quinzième session à Rome, du 1er au 13 aoiît 1969,
au siège de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

Particilants

9· Les comités des pensions du personnel des organisations affiliées à la Caisse
avaient accrédité auprès du comité mixte les représentants, suppléants et
observateurs dont les noms suivent :

*M. A. J. Friedgut les participants

*M. I. Godin les participants

Mme P. K. Tsien les participants

Y"lITle S. Bruce les participants

Membres,

Organisation des
Nations Unies

*M. \'1. H. Z:!.ehl

*M. J. I. M. Rhodes

*M. A. A. Stark

*M. W,. McCaw

*1.1. A. Landau
., -*M • M. Schreiberi

Age~ce ~..J.rt~rnationale ill~ l'énergie
atomique

Suppl,éants

M. G. Valdes

Me A. J. Cahen

M. J. R. KeIso

M. Harry L. Morris

*M. M. Heenan

Représentant

l'Assemblée généraIe

l'Assemblée générale

l'Assemblée générale

l'Assemblée générale

le Secrétaire général

le Secrétaire général

M. Muneer-Uddin Khan

~i-M. Ole Pedersen

Organisation de l'aviation civile
internationale....~

*M. Luis Alonso de Huarte le chef du secrétariat

Mme l. Reiff les participants

*M. Ricca~o Riccardi

*M.. F. X. Byrne

M. G. van Gelder

M. G. F. Fitzgerald

le chef du secrétariat

les participants

Note: Les personnes dont le nom est précédé d'un astérisque ont effectivement
participé à une partie ou à la totalité des travaux de la session.
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Représentant
....., 1 ;

l'organe directeur
l'organe directeur

l~s participants

les participants

les participants

les participants

les participants

l'organe directeur

l'organe directeur

le chef du secrétariat

le chef du secrétariat

l'organe directeur

les participants

les participants .

l'organe directeur

le chef du secrétariat

le chef du secrétariat

St.1ppléants.. ----

M. P. Juhl-Christensen l'organe directeur
M. N. F. MacCabe

*M. J. G. McArthur

Dr A. S. Tuinman

*M. T. Rivetta
M. N. Sisto

*M. H. Bromley,

*M. K. K. P. N. Rao

M. O, van Teutem

M. René Bergeaud

M. Varachit Nitibhon

M. l'Terner Schuler

*M. ,Tan Smid

*M. Paul Mathan

*M. R. H. Elms

Membres

Organisation pour l'alimentation
et 'li agriculture - ..,----
...... ...-.-,.. "'IIIF~

M. M. I. K. liliali l

Organisation des Nations Unies pour lléducation).................................. i·...... ....~la science et la culture... ,

*M. R. Harper"Smith (première
. semaine)

M. Gérard Balla (deuxième
semaine)

*M. D. Valenzuela Rodriguez

Organisation intergouvernementale consultative
de la navigation maritim~ . , .

Organisation internationale du Travail
pp •

*Baron de Gerlache de Gomery

Organisation météorologique mondiale
......~ ... --.... P'TS .~.
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*M. H. S. Kirkaldy

*1-1. K. Doctar

*M. E. H. Coolt

?~M. Russell Cook

*Dr B. D. B. Layton

*M. J. l. Armstrong

Union internationale des télécommunications
t .............. .... 1

*M. E. S. Abensour

Or~anisation mondiale de la santé
.... 'BI

Note : Les personnes dont le nom est précédé d'un ~stérique ont effectivement
' participé à une pa.rtie ou à la totalité des trr~"aux de la session.



11. Le Comité mixte a élu le Bureau suivant :

~ .J.J.'U.12.:.iId.t.IIU.'JE.U.II.n.lIl.i.Ji.U.:••fl.as•..•'.'II•••I.',.n'.II••'•••1It".llI.II'.ln.[.~II'.IIl.U1.IIF.u.rn.III.JfJ.III.1L.UII.u.m:.U:.U.I.Jl.r.lllI.m.UII.'I.r.r.nll.II.·.I.1n.n.II•.••mllu.tJlllllllil.m_

OIT

OMS

AlEA

crOIC (article
supplémentaire A)

UNESCO

FAO

Comité des pensions du personnel---- ... _-

Président du Comité des placements

Membre du Comité des placements

Membre du Comité d'actuaires

Prés:i:.dent de la Fiduciary Trust Company
_ ba ._~

Vice-Président de la Fiduciary Trust
Company

Médecin-conseil

Secrétaire du COFPI

Conseiller de gestion

M. E. S. Abensour (représentant les
participants de l'Organisation pour
l'alimentation et l'agricultL~e)

M. H. McCaw (représentant le Secrétaire
général de l'Organisation des
Nations Unies)

M. H. S. Kirkaldy (représentant l'organe
directeur de l'Organisation inter­
nationale du Travail)

M. F. X. Byrne (représentant les
participants de l'Organisation de
l'aviation civile internationale)
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)

M. R. McAllister Lloyd

M. R. de Candolle

M. F. Netter

M. H. Fowler

M. L. Thomas

Dr T,rT. Irtvin

M. \'T. Cox

M. G· • Ashley Cooper

Président :

Rapporteu,X: :

Premier Vice-Président

Deuxième Vice-Président

Observateurs

M. G. Tamburi )
M. K. G. L. Harrold )

M. R. Piat )
V~e B. Poggipollini )

M. ~élio F. S. Bittencourt )
M. p. J. Singh )

M. M. P. Siegel )
M. A. C. van Pernis )

10. M. R. A. Wishart, représentant de l'actuaire-conseil, la société
George B. Buck, Inc., a participé aux travaux du Comité mixte pendant la session.
Les personnes dont les noms suivent ont également assisté à certaines séances :

H. H. Ph. Sobels
M. y. Ogaard

!fane J. F. Bénard



DECISIONS ET RECOMMANDATIONS
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c) Le Comité mixt3 a éGalement examiné l'opportunité de donner suite à
l'étude plus générale deo questions dtorganisation qu'il avait décidé d'entre­
prendre à sa session précédente. Cette étude doit porter sur la composition et
les fonctions du Comité lui-même dans ses rapports avec les comités des pensions
du personnel des organisations affiliées, ainsi q~e sur'dtautres aspects de
ltorganisation générale et de la structure de la Caisse. On avait décidé à
l'origine de surseoir à cette étude tant que l'autre étude plus limitée n'était pas
terminée. Mais ltétat d'avancement de cette dernière a amené 'le Comité mixte à
décider que, tout en donnant la priorité à la mise en vigueur rapide des recorr~an­

dations découlant de l'étude en cours, le secrétaire et le Comité permanent
devraient parallèlement mettre au point, en ce qui concerne l'étude plus générale,
des propositions qui puissent être examinées à la prochaine session en 1971.

b) La d~scussion du rapport intérimaire a porté surtout sur la question de
savoir dans quelle mesure il convient de pousser la simplification administrative
au détriment éventuel de certaines options dont les participants peuvent se
prévaloir. Il a été décidé que, une fois le rapport définitif du consultant
distribué, on mettrait en parallèle les avantages à retirer des simplifications
administratives proposées et les conséquences qu'elles pourraient avoir à l'égard
des participants.

Etude s~ la ge~tion~~ la Caisse

14. a) Le Comité mixte a fait le point de l'état d'avancement de l'étude sur la
gestion de la Caisse. Le consultant spécialiste a présenté à ce sujet un rapport
intérimaire verbal. Le principal objet de l'étude est de rationaliser et de
moderniser les techniques financières et administratives actuellement appliquées.
On a soumis à une analyse critique les opérations courantes d'encaissement des
cotisations dues par les participants et les organisations affiliées, de
transmission au secrétariat central de la Caisse à New York des données nécessaires
sur les partic'ipants, de tenue des clossiers et des comptes et d'établissement des
droits à prestation. Dans son rapport intérimaire, le consultant a dégagé un
certain nombre de problèmes et ex~osé des solutions provisoires qui seront
développées dans le rapport définitif d'ensemble.

12. M. A. C. Liveran (secrétaire du Comité mixte) et M. B. W. Pringle (secrétaire
adjoint du comité mixte) ont assisté à toutes les séances.

13. L'Assemblée sénérale doit se prononcer, à sa vingt-quatrième session, sur
trois recommandations principales du Comité mixte. Il sfagit du tawc d'accumu­
lation des pensions, de l'ajustement des pensions en cours en fonction de la hausse
du coût de la vie, et d'une refonte des statuts de la Caisse. Les recorr~andations

y relatives fiBurent aux parasraphes 18 à 32 du rapport. Le Comité mixte s'est
occupé ausri d'un certain nombre d'autres questions se rapportant d'une façon
générale à la Bestion et qu'il est habilité à trancher lui-même awc termes des
statuts. Les paraGraphes 14 à 17 qui suivent donnent des explications sur ces
questions, pour l'information de l'Assemblée générale.
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Ce comité comprend six membres nommés par le Secrétaire général, après avis
du Comité consultatif et sous réserve de confirmation par l'Assemblée
générale. En font actuellement partie :' M. R. McAllister Lloyd,'
M. Eugène Black, M. Roger de Candolle, M. George Murphy, M. B. K. Nehru et
M. Jacques Rueff.

... 8 ...

d) Dans les dernières années, la composition du portefeuille de la Caisse
a changé, du fait surtout que les placements en action (actions ordinaires et
obligations convertibles) ont nettement augmenté par rap~ort aux placements en
obligations. Cette augmentation est due à ce que l'on a consacré une pro~ortion

de plus en plus forte des fonds nouveaux à l'achat d'actions et d'obligations
convertibles. En fait, dans les deux dernières années, presque tous les fonds
nouveaux ont été placés de cette façon, de sorte que les actions et obligations
convertibles rep!,ésentent actuellement environ 50 p. 100 du portefeuille au prix
cotltant, contre seulement 34 p. 100 au 30 septembre 1967. Tout en augmentant la
part de ces titres, on les a diversifiés davantage. On y a ajouté un certain
nombre d'actions de sociétés qui semblent ~tre appelées à connattre une expansion
supérieure à la normale, et la Caisse a augmenté ses prises de participation dans
des sociétés opérant en dehors des Etats-Unis. Pour ce gui est du portefeuille
obligations, la politique du Comité des placements a consisté et consiste toujours

b) Sur le vu de rapports d'ensemble communiqués par le Secrétaire général
et par le Comité des placements, le Comité mixte a constaté qu'il pouvait avoir
tous apaisements tant en ce qui concerne les dispositions en vigueur pour la
gestion du portefeuille que pour ce qui est de la qualité et de la souplesse des
mécanismes consultatifs auxquels le Secrétaire général a recours pour orienter la
politique des placements (c'est-à-dire le comité des placements lui-même). Le
Comité mixte a fait sienne l'opinion du comité des placements selon laquelle il
conviendrait, en temps opportun, d'échelonner les mandats'de ses membres, dans
l'intér~t de la continuité de la politique des ~lacements.

c) En ce qui concerne le rendement des placements - lequel est d'une
importance capitale dans la détermination du montant des prestations qu'il est
possible à la Caisse de verser - le Comité mixte s'est déclaré pleinement
satisfait des résultats obtenus, après avoir examiné les renseignements d'ensemble
que le Secrétaire général lui avait soumis et entendu un exposé du Président du
Comité des placements, M. R. McAllister Lloyd, sur la situation actuelle des
placements.

15. a) Le Comité mixte a procédé à un examen complet de la politique actuellement
suivie en matière de placement des avoirs de la Caisse, du rendement de ces
placements et des dispositions internes qui régissent la détermination de la
politique des placements et la gestion courante du portefeuille. Aux termes des
statuts de la Caisse, c'est le Secrétaire général de l'CM] qui décide du placement
des fonds, sur les avis du Comité des placements 1/, en tenant dQment compte des
observations ou suggestions formulées par le Comité mixte en ce qui concerne la
politique des placements.

1/-
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à remplacer les obligations à faible rendement par des obligations à rendement plus
élevé, chaque fois que cela peut se faire de façon à procurer un avantage satis­
faisant à long terme.

.. 9 ...

L'article stipule qUe : ttLe Comité mixte fait procéde!' chaque année à la
vérification des comptes de la Caisse par 10 Comité des commissaires aux
comptes d.e l'Organisation des Nations Uniesu •

e) Le Comité mixte s'est particulièrement intéressé à une prévision faite
par le Comité des placements quant au rendement d'ensemble des placements de la
Caisse. Le Comité a estimé que le rendement - c'est-à-dire la somme du revenu et
de la plus-value en capital - pendant environ les dix prochaines années serait de
l'ordre de 8 p. 100 l'an au moins. Le Comité mixte a demandé au Comité des
placements dt établir régulièrement des prévisions de ce genre, de 'helle sorte que
l'on puisse systématiquement rée~caminer les hypothèses retenues pou'!." les
évaluations actuarielles et l'écart entre ces hypothèses et la situation réelle
des placements.

Rapports de vérificatio~ des. comptes

16. a) En examinant les états financiers de la Caisse pour l'exercice terminé
le 30 septembre 1968 et le rapport y relatif du Comité des commissaires aux
comptes de l'ONU, le Comité mixte a discuté du r81e et des fonctions des vérifi­
cateurs eJttérieurs des comptes dans le contexte de l'article XXXIX des statuts de
la Caisse 2/. Le Comité des commissaires aux corr~tes avait envisagé dtentre­
prendre, en dehors de la vérification financière normale des comptes, un examen
des pratiques financières et administratives de la Caisse. Cette étude aurait été
effectuée par des conseils en matière de gestion engagés spécialement à cet effet
par les commissaires aux comptes. Elle aurait manifestement fait double emploi
avec les études sur la gestion déjà entreprises par les soins du Comité mixte et
dont il est question au paragraphe 14. Après des échanges de vues entre le
secrétaire du Comité mixte et les commissaires aux comptes, il a été convenu que
l'étude entreprise par le Comité mixte serait poursuivie.

b) Le Comité mixte a procédé à un premier examen de la question du roulement
des travaux de vérification des comptes. L'organisation d 1un roulement entre les
vérificateurs extérieurs de l'ONU et ceux des institutions spécialisées - mesure
préconisée par le Comité spécial d'experts chargé d'examiner les finances de 110NU
et des institutions spécialisées - pourrait @tre aussi un moyen de reconnattre les
intér@ts que les institutions ont dans la. Caisse et, également, d'assurer un
roulement plus étendu qu'on ne pouvait le faire entre les trois membres du Comité
des commissaires aux comptes de l'ONU. Cependant, on a remis à plus tard l'examen
des décisions sur ce point comme sur le r$le exact qui revient aux vérificateurs
ext~rieurs des cOl·?tes dans leurs rapports avec la Caisse.

2/-

c) En résumé, le Comité mixte a estimé que, ~our l'exercice financier
terminé le 30 septembre 1969, il serait procédé à une vérification financière
normale des corr~tes semblable à celle qui avait été faite en 1968 et que, d'une
façon générale, la véri:f'î.cation devait s'abstenir de :porter sur des questions
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déjà mises à l'étude par le Comité mixte ou pour Itétude desquelles le Comité
i mixte avait déjà mis au point des plans détaillés dans le cadre de son progran~e

t d'amélioration de la gestion. On assurerait ainsi l'utilisation coordonnée et
efficace des ressources.

Ac~rds avec des gouvernements

17. Les représentants du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
ont demandé au Comité mixte d'étudier, par l'intermédiaire de son Comité permanent,
des propositions que les Gouvernements du Canada et du Royaume-Uni avaient somnises
récerrment en vue de la conclusion d'accords au titre de l'article XIII des statuts
de la Caisse, destinés à assurer la continuité des droits à pension et autres
~restations en cas de mutation entre le service des Nations Unies et une adminis­
tration nationale ou autre. Le Comité mixte a autorisé le Comité permanent à
approuver en son nom tout accord de ce genre qui pourrait @tre conclu.

MESURES RECOMMANDEES AL' ASSEMBLEE GENERALE

18. Les paragraphes qui suivent sont consacrés aux trois décisions mentionnées
au paragraphe 13 et qui requièrent l'approbation de l'Assemblée générale. Il
s'agit du taux d'accumulation des pensions, de l'ajustement des pensions en cours
et de la refonte des statuts de la Caisse. On trouvera aussi un état estimatif
des dépenses d'administration de la Caisse en 1970, qui doivent ~tre approuvées
par l'Assemblée générale. L'annexe IV comporte le texte d'un projet de résolution
où sont consignées les recommandations à l'intention de l'Assemblée générale.
L'annexe V donne le texte revisé des statuts et on trouve à l'annexe VI un
commentaire des modifications proposées.

Le taux d'accumulation.
19. Aux termes des dispositions actuelles, le taux d'accumulation des pensions
est égal à 1/55ème du "traitement moyen final" du participant, multiplié par le
nombre d'années de sa npériode d'affiliationU à la Caisse. Le ntraitement moyen
finalu est calculé sur la base des cinq années qui ont précédé immédiatement la
retraite. La Itpériode d'affiliationn est limitée à un maximum de trente années;
il en résulte que la pension maximum qu'il est possible de percevoir à la fin
d'une carrière est de 54,5 p. 100 du traitement moyen final.

20. Depuis plusieurs années, le Comité mixte a estimé qu'il importait dtaméliorer
d'urgence cette proportion. Dans de nombreux régimes de pensions de la fonction
publique de pays importants, on trouve un rapport plus élevé entre la pension et
le traitement, grâce surtout au chiffre plus élevé affecté à chaque année de la
période d'affiliation. En outre, de l'avis du Comité mixte, les conditions de
retraite offertes par les organisations affiliées doivent @tre suffisamment
attrayantes pour attirer dans la fonction publique internationale des ressortissants
de tous les Etats Membres. Le Comité est aussi. a. ravis que les augmentations de
traitements consenties dans les dernières années, compte tenu de la moyenne
quinquennale finale, rédUisent sensiblement le rapport de la pension au traitement
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final. Cette disproportion est encore plus marquée dans le cas des fonctionnaires
de la catégorie des administrateurs et des catégories plus élevées pour lesquels on
ne tient pas compte dans le calcul de la ,ension d'une partie considérable de la
rémunération normale, à savoir les indemnités de poste. Enfin, un relèvement du
taux dJaccumulation compenserait en partie le retard assez conséquent qui tient à
la formule actuelle d'ajustement des pensions eI cours aux hausses du coût de la
vie (voir plus loin, par. 26 à 28).

21. Le besoin d'un relèvement a été reconnu presque depuis la création de la
Caisse. Toutefois, ltélément coût était tel qu'il n'avait guère été possible de
l'envisager sérieusement jusqu'à présent, en raison s11rtout de ce qu'il avait fallu
financer d'autres modifications importantes a~portées au régime. A sa dernière
session, le Comité mixte avait décidé de procéder à une évaluation de la Caisse
particulièrement approfondie et étendue afin de déterminer si sa situation
financière actuelle ne permettait pas d'améliorer le rapport. L'évaluation a été
faite par l'actuaire-conseil de la Caisse sous la direction du Cnmité d'actuaires ~/,

sur la base de différentes hypothèses quant à l'évolution des traitements, des
taux d'intérêts et de rendement des placements en vue de déterminer les ressources
actuarielles estimatives de la Caisse dans une conjoncture d'inflation, d'une part,
et de stabilité, d'autre part.

22. Le rapport sur les résultats de l'évaluation de l'actuaire-conseil a été
examiné par le Comité d'actuaires. Celui-ci a présenté au Comité mixte une
recommandation selon laquelle, grâce à certains facteurs financiers favorables,
notamment le rendement plus élevé du portefeuille, des hypothèses plus réalistes
quant au rythme des départs et la fusion, en 1967, de la participation associée
et de la p8rticipation ordinaire, les ressources de la Caisse permettront de
relever sensiblement les prestations. En particulier, le Comité d'actuaires a
estimé que le relèvement du taux d'accumulation à 1/50ème pour chaque année
d'affiliation n'excède nullement les possibilités de la Caisse et laisserait
subsister une marge raisonnable en vue d'autres améliorations qui s'avéreraient
justifiées à l'avenir. Pour ces diverses raisons, le Comité mixte a décidé à
l'unanimit~ de recommander à l'Assemblée générale de porter le taux d'accumulation
de 1/55ème à 1/50ème du traitement moyen final, multiplié par le ncttbre d'années
d'affiliation sans dépasser trente ans.

23. En même temps, le Comité mixte recommande une modification mineure de la
formule 41 de calcul de la pension minimale, qui est un corollaire de la

2./ Comité d'experts indépendants nommé par le Secrétaire général en vertu de
l'article XXIX des statuts de la Caisse; il se compose actuellement de
M. G~nzalo Arroba, directeur de l'Institut interaméricain d'etudes de sécurité
sociale à Mexico, de M. Robert J. l~ers, actuaire principal du Département de
la santé publique, de l'éducation et du bien-être social à Washington et de
M. Francis Netter, conseiller-maitre à la Cour des comptes à Paris.

41 Il s'agit d'une formule adoptée en 1961 dans un souci de sécurité sociale, qui
est applicable aux pensionnés dont le traitement moyen final est peu élevé et
la période d'affiliation relativement brève.
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modification préconisée ci-dessus. Il s'agirait de relever de 150 à 180 la somme
en dollars retenue au.~ fins du calcul des pensions minimales, de sorte que le
montant payable par an serait le produit du nombre dJannées d'affiliation du
participant (avec un maximum de dix) pa.r le moins élevé des deux chiffres ci...après,
soit 180 dollars ,soit 1/30ème du traitement moyen final.

24. Ces deux mesures auraient pour êffet a) d'augmenter les pensions de base de
la p. 100, le maximum atteignant 60 p. 100 du traitement moyen final après 20 ans
de service; b) d'augmenter les pensions minimales de 20 p. 100, ce qui correspond
à peu près à l'effet de l'ajustement de ces pen~ions aux hausses du coût de la vie.
Le coftt de ces mesures sera acquitté intégralement à l'aide des rèssources propres
de la Caisse. Les Etats Membres ne seront appelés à verser aucune somme ou
contribution supplémentaire.

25. Le Comité mixte recommande que ces modifications entrent en ~1gueur le
1er janvier 1970 et que, à partir de cette date, elles soiene appliquées, comme
dans le passé, aux pensions en cours comme aux pensions futures •

•Ajustement des pens1on~

26. En 1965, 1 t Assemblée générale a a.utorisé le Comité mixte à adopter un système
régissant l'ajustement, après leur attribution, des pensions et des rentes en cours
afin de compenser la détérioration graduelle du pouvoir d'achat résultant de la
hausse continue du coût de la vie presque partout dans le monde. Vu l'importance
des sommes en jeu, on a décidé que le système serait réexaminé de temps à autre.
Comme suite au premier réexamen qui a eu lieu en 1966, ltAssemb1ée a décidé, sur
la recommandation du Comité mixte, de continuer d'appliquer automatiquement le
système jusqu'au 31 décembre 1969, et de procéder cette année à un nouvel examen
pour déterminer si la Caisse dispose de reSSllUrces suffisantes.

27. Compte tenu des résultats de lJévaluation mentionnés plus haut) le Comité
d'actuaires a estimé qu'il existe des ressources financières suffisantes pour
maintenir le système en vigueur indéfiniment., non seulement avec le régime actuel
des prestations, mais également avec les modlfications recommandées aux
paragraphes 22 et 23. Le Comité mixte estfme que ces ajustements sont nécessaires
et recommande qu'ils continuent d'être apPol'tés pendant une nouvelle période de
trois ans, c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 1972. Il procédera avant cette date
à un nouvel examen et soumettra des recommandations à l'Assemblée générale.

Revision des statuts

28. Le Comité mixte entendait procéder à une refonte générale des statuts de la
Caisse depuis sa onzième session, en 1962. Il est convaincu qutil importe de
systématiser et de clarifier ces statuts dans Itintérêt des participants comme des
gestionnaires de la Caisse. Ces statuts ont été modifiés depuis des années sans
souci de méthode. En raison des incertitudes touchant l'effet juridique de
certaines dispositions en vigueur ou l'intention qui les ont inspirées, on propose
une refonte complète, y compris, le cas échéant, des clarifications et des modi­
fications portant sur le fond.

.. 12 -



29. On trouvera à l'annexe V le texte revisé dont l'adoption par l'Assemblée
générale à sa session en cours est recommandée. La présentation des articles
ayant été complètement modifiée par souci de logique et les dispositions ayant
été considérablement remaniées, il n'est pas possible de présenter cete à c6te,
comme il est d'usage de le faire, les dispositions en vigueur et les dispositions
revisées. Toutefois, on trouvera à l'annexe VI, une explication des diverses
modifications de fond.

Dépenses d'administration

30. L'article XXVII des statuts de la Caisse prévoit que les dépenses engagées
par le Comité mixte pour l'administration de la Caisse - à distinguer de celles
engagées par les organisations affiliées pour l'administration des pensions sur
le plan local - sont à la charge de la Caisse et qu'un état estimatif de ces
dépenses est soumis chaque année pour approbation à l'Assemblée générale. Etant
donné, toutefois, que le secrétariat central de la Caisse a été constitué à partir
du secrétariat original de la Caisse des pensions du personnel de l'ONU, et qu'il
a continué, en vertu d'un accord passé avec le Comité mixte, à s'oc~uper de
l'administration des pensions du personnel de l'ONU, on estimait commode, jusqu'à
présent, de grouper les montants estimatifs des dépenses centrales de fonctionnement
de la Caisse et des dépenses à charge de l'ONU. Toutes ces dépenses étaient
groupées dans un seul poste des propositions budgétaires annuelles du Secrétaire
général, les dépenses imputables à la Caisse étant ensuite remboursées à l'ONU et
passées par celle-ci en recettes.

31. En 1969, le Secrétaire général a proposé, et le Comité mixte a accepté, en
vue d'éviter une certaine déformation du projet de budget ordinaire de l'ONU,
que soient établis pour 1970 et les exercices ultérieurs, deux états estimatifs
distincts. L'état relatif aux dépenses d'administration centrale de la Caisse,
visant toutes les organisations affiliées, sera soumis directement par le Comité
mixte à l'Assemblée générale pour approbation, celui relatif aux dépenses à
charge de l'ONU elle-m@me sera seul repris dans le projet de budget du Secrétaire
général. Y figurera aussi, en recettes, le remboursement du cofrt de certains
services fournis par l'ONU au secrétariat de la Caisse, dans les domaines des
communications, du traitement électronique des données, de la vérification des
comptes et d'autres.

32. En vertu de cet arrangement, auquel on s'est déjà conformé en établissant
le projet de budget de l'ONU pour 1970, le Comité mixte soumet pour approbation
à l'Assemblée générale l'état estimatif des dépenses d'administration de la
Caisse que l'on trouvera à l'annexe VII~ On verra que ces dépenses s'élèvent au
total à 663 550 dollars (chiffre brut), sous déduction d'une somme de 51530 dollars
représentant la contribution prélevée sur les traitements du personnel, soit, net,
612 020 dollars. Comme d'usage, on a indiqué, d'une part, les dépenses d'adminis­
tration proprement dites, qui s'élèvent à 315 620 dollars, et, d'autre part, les
frais sur placements qui s'élèvent à 296 400 dollars. Les premières n'excèdent
pas la proportion de 0,14 p. 100 de l'ensemble des traitements soumis à retenue
perçus par les participants à la Caisse, suivant la recommandation des actuaires
que le Comité mixte a appliquée dans les dernières années; les frais sur placements
sont conformes au contrat passé entre le Secrétaire général et l'établissement
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COMITE PERMANENT

financier chargé de la gestion courante des placements de la Caisse. La somme qui
doit @tre remboursée à l'ONU, en 1970, du fa.it des dépenses menti.onnées au
paragraphe précédent, est de 52 000 dollars.

Représentant

le Secrétaire général

les participants

les participants

les participants

l'Assemblée générale

M. P. Juhl-Christensen l'organe directeur
( OIT)

M. W. M. Yoffee (OIT) l'organe directeur

Dr R. Coigney (OMS) le chef du secrétariat

M. R. H. Elms (OMS) le chef du secrétariat

A désigner les participants

Su"ppléants

M. V. de Asarta (FAO) l'organe directeur

M. Hussein Sadegh (FAO) l'organe directeur

M. J. G. McArthur (FAO) l'organe directeur

M. A. de Silva (UNESCO) le chef du secrétariat

(Autre suppléant à désigner)

M. G. F. Fitzgerald les participants
( OACI)

M. W. H. Siehl

(Autre suppléant
à désigner)

M. M. Heenan

M. M. Schreiber

M. A. J. Friedgut

Mme P. K. Tsien

M. R. Harper-Smith (UNESCO)

Membres

M. F. X. Byrne (OACI)

M. J. I. Armstrong (OMS)

M. A. Landau

M. O. Pedersen (AIEA)

Organisation des Nations Unies
(Groupe ï)

34. Conformément aux instructions du Comité mixte., le texte du présent rapport a
été approuvé par le Comité permanent à sa 128ème séance, tenue le 30 octobre 1969.
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M. W. McCaw

M. J. I. M, Rhodes

Institutions spécialisées
(Groupe III)

M. P. Byrnes (FAO)

Institutions spécialisées
(Groupe II)

M. H. S. Kirkaldy (OIT)

33. Après avoir décidé d'accepter l'invitation qui lui a été faite par l'ONU de
tenir sa prochaine session (1971) au Siège de cette organisation à New York, le
Comité mixte a élu les personnes dont le nom suit membres et membres suppléants
du Comité permanent qui, aux termes du paragraphe 2 de l'article XXII des statuts
actuels, agit en son nom dans l'intervalle de SES sessions ~



15~-556, 76

l 771 983,95

Dollars

2 080 969,31

l 700 729,23
4 465 069,05

14 604,38

Etat No l

1 1 311 941,95

379 880 901,76
2 345 904,00

329 928,70

390 818 106,43

6 281,31
2 121,06
7 154,39

939,94
151 000,00

l 160 002~01

l 134 111,55
169 439,64
380 250,27
18 623,50

53 076,54
_-.-;;;;1;..;...6--:,.482 , 45

ANNEXES

ANNEXE l

..~ ...........................De décès

En dépôt :
Prestations de départ - bénéficiaires

non retrouvés •••••••••••••••••••••••
Dépôts dtorganisations affiliées ••••••
Cotisations versées par anticipation ••

, ...+\

Prestations - anciens participants
associés :
Dt 0 10dOt'l.nva l. 1. e •••••••••••••••••••••••.•••

Disponible en banque ••••••••••••••••••••
Cotisations à recevoir des organisations

affiliées •••••••••••••••••••••••••••••

DJ'enfant •••••••••••••••••• Il •••••••••••

Portefeuille :
Obligations - au prix dtachat, compte

tenu de llamortissement des primes
et des escomptes
(valeur en bourse :
183 853 258,00 dollars) ••••••••••••• 213 498 534,22

Obligations convertibles - au prix
dlachat
(valeur en bourse :
64 018 303,00 dollars) •••••••••••••• 58 444 481,86

Actions - au prix d'achat
(valeur en bourse :
157 548271,00 dollars) ••••••••••••• 107 937 885~§§

Actions - plus-value ••••••••••••••••••
Prestations versées par anticipation••••.
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Actif et passif au )0 seEtembr~ 1968

Dollars

Etats financiers Eour l'exercice terminé le 30 septembre 1968

CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DITS NATIONS UNIES

Intérêts échus (placements) •••••••••••••
A recevoir ••••••••••••••••••••••••••••••

Passif~i-ca~ital de la Caisse

Prestations - anciens participants
ordinaires :
De départ - versement en capital •••.•.
De départ - rentes ••••••••••••••••••••
De retraite •••••••••••••••••••••••••••
Dr l.0 al 0dl.°te'nv l. ••••••••••••••••••••••••••
De décès (autres que les prestations

versées aux enfants) ••••••••••••••••
Dtenfant ••••••••••••••• 0 • • • • • • • • • • • •••

Actif

i

t



Etat No 1 (suite)-.-..'-.-....-..-.

Actif et Passif (suite)........................;;..;;"",..........-- ....._.............

Passif et capita~-È~ la Çaisse (suite)

Divers à payer :
Paiements effectués par des organisations

affiliées pour le compte de la Caisse •••
Paiements pour le compte de participants

transférés en application d'accords avec
dl autres caisses .•••••••••.••••.•••••.••

Paiements relatifs à l'achat de titres .•.•

Réserve pour imprévus (voir l'annexe 2) •••••

Dollars-..........,.., .....--

332 219,,31

30 011,01
926;(~

Dollars

363 156,57

18 213 259,50

Capital de la Caisse :
Au 1er octobre 1967 .
Excédent des recettes sur les dépenses

pour l'exercice terminé le
30 septembre 1968 ...••••••..•.•..•.•.•••

CERTIFIE EXACT :

308 833 374,90

60 JO
r
8 8J2 •80 ).69 142.--.?..91.:1.Q.

390 818 106,43
5iIE 3 -msrr: 7 zog .. r •

(Signé) B. Ri' TURNER, Contrôleur de l'ONU (Signê) Arthur C. ItIVERAN. ?~c..rétaire Q.,Y;
Comitê mixte de la Caisse commune...... .-..~ .. ....-, ....~ .. -~

,ges pen~J.9..l!.~ ....9-u persoprJ.§1..il.§.§.
Nations Unies- ~"'-""

14 mars 1969

ATI'FSTATION DE VERIFICATION

Le présent état de llactif et du passif de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies au 30 septembre 1968 a été vérif:té conformément à nos
instructions. NQUS avons obtenu tous les renseignements et eY01ications nécessaires
et nous certifions, à la suite de cette vérification, qu'à notre avis le présent
état financier est exact.

(Signé) S. M. RAZA, S. Pk.
Contrôleur et Vérificateur

général des comptes du
Pakistan

1er août 1969

(.2.!a~) A. M. HENDERSON
Vérificateur général des

comptes du Canada

.... 16 ....

TfiBtl.ir V~i G:-:~ië""ARDO
Cont.rôleux' général de

Cola,mbi.e

. ", -- - \ ~ " .
. .



Dollars

318 334,45

660 435,96

Dollars

4 999 188,26

35 426 120,55

17 890 853,04

Etat No 2

11 781,50

1 371 864 ,l~.

2 032 300,10

31 149 422,78

4 276 697,77

15 574 711,39

2 008 302,78

161 713,89

134 343,48

Virement du compte pour imprévus en vue
de combler le déficit actuariel
a'l compte pensions •••••••••••••••••••••

Cotisations des fonctionnaires des organi­
sations affiliées - participants
ordinaires :
Cotisations à raison de 7 p. 100 des

traitements soumis à retenue •••••••••
Cotisations supplémentaires pour vali­

dation de services antérieurs ••••••••
Remboursement de ];restations pour la

revalidation de services antérieurs ••
Contributions volontaires pour l'achat

d'un complément de pension •••••••••••
Cotisations à raison de 14 p. 100 des

traitements soumis à retenue, pour des
périodes de congé sans tt'aitem.ent ••••

Cotisations des organisations affiliées
pour le compte de participants
ordinaires :
Cotisations à raison de 14 p. 100 des

traitements soumis à retenue •• t ••••••

Cotisations supplémentairès pour vali­
dation de serviCes antérieurs ••••••••

Cotisations des organisations affiliées
pour le compte de participants associés.

A déduire : sommes versées pour la vali­
dation de services en application de
l'Article III.l a) •••••••••••••••••••••

Recettes et dépenses au 30 septembre 1968

... 17 ...

Intérêts versés pa!' les participants et
les organisations affiliées sur les
cotisations rétroactives et les
prestations remboursées ••••••••••••••••

Recettes-

'es

me-
lu,-
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l
1

J
.~.......

Dollars. -

83 024,,53

Il 451 690,85

Dollars

Recettes et dépenses (suite)

i2 LIE III ilIII
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Becettes (suite)

Revenu des placements correspondant au
rendement actuariel de la Caisse
(pour le détail, voir annexe 2) •••••

Excédent du coût actuariel sur les'
cotisations ordinaires, majorées des

. intérê'ts, corres pondant aux services
antérieurs des membres du personnel
de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies, admis à parti­
ciper à la Caisse à compter du
1er janvier 1961 ••••••••••••••••••••

IL CL 1 CI: :11U .•



Etat No 2 (~uite)

Dollars

235 649,78 10 445 225,29

102 127,77

Dollars

229 256,09

248 481,18

9 629 710,47

123 937,82
80 885,44
43 657,92

Dollars

651 445,20
320 808,46
166 702,97
770 721~63

- 19 -

3 377 323,11
4 342 709,10

Recettes et dépenses (suite)

De décès (autres que les
prestations versées aux
enfants) .•••.••...•••••••.

D'enfant .

D'" l"d"t'lnva l le ••••••..••.•••••

D'" l"d"t'lnva l le •••••••••••••.••
Rentes •.•••••............•..

De retr'aite .•••..•.••.•.••..

Cotisations remboursées aux
organisations affiliées en
vertu du paragraphe 2 de
l'article XVII •.•..•.•••.•..

Prestations - anciens parti­
cipants associés :
De décès (autres que les

prestations versées aux
enfants) ••••••••••••••••••

D'enfant •••••••••• ".•.••.•••

Cotisations, majorées des
" t' At " dln ere s, versees a es orga-
nisations non affiliées pour
le compte de participants
mutés au titre d'accords avec
d'autres caisses .••••.••••••

Dépenses d'administration:
Pour l'exercice .•••.•.••••.• 425 242,62
A déduire : Frais de gestion du

portefeuille imputés sur le
revenu brut des placements 189 592,84

Dépenses

Dépenses d'exécution:
Prestations - anciens parti­

cipants ordinaires :
Versements définitifs en

capital (y compris les
conversions de rentes) •.••

-



Etat No 2 (suite)

AiI.11I1 UI.lnlLlllllliUllillI IHlllfUlIlt Hill UIIIIlIJr"IIIIIIIIIIIIIIJJIIILlJ IIITII!1 .nr_

Dollar!3

75 589,55

60 30b 832,80

Dollars

0000000

Recettes et dépenses (suite)

- 20 -

D.91lars

Autres dépenses
Ajustement des prestatione

de l'exercice antérieur
(montant net) <> 0 0 0 0 0 Cl 0 0 0 0 Cl 0 0 0 0 0 0 0 0

Excédent des recettes sur les
dépenses pour lîexercice
terminé le 30 septembre 1968

CERTIFIE EXACT :

Dépenses (suite)

(êigné) Arthur Co LIVERAN, secrétaire du
Cemité mixte de la. Caisse .Q.2!m!J.Y~

des p~nsiens du pe~§Qnnel des
Nations Dnie.ê.

f



ATTESTATION DE VERIFICATION

ttétat des recettes-et des dépenses de la Caisse COlT:Inune des pensions du
personnel des Nations Unies au 30 septembre 1968 a été vérifié conformément à
nos instructions. Nous avons obtenu tous les renseignements et explications
nécessaires et nous certifions~ à la suite de cette vérification, qufà notre
avis, le présent état financier est exact.

(Signé) V. G. RICARDO
Contrôleur général de

Colombie

- 21 -

(Signé) A. M. HENDERSON
Vérificateur général des

comptes du Canada

1er août 1969

(Signé) S. M. RAZA~ S. Pk.
Contr6leur et Vérificateur

général des comptes du
Pakistan



,, ,

66 254 455,37

:.. 22 -

98 292,69

2 575 255,92

449 575,08

(314 ~71,05) 15 938 122 z55

243 460,46

(g~8 ~§1!18)

, 'l i

,Dollars'----...........

Tableau 1

,..,

- . ..
C~p!~~l~~..l:a ê~l~~~

IL Il••IIIIJIIIIIII 1fllllllllllllllllll.tmlJ nu 1ii!JI1IIlJIIJtIII IUllnICUFlllJlIIIIH.IIUlTrlllllIUld Iii JIJr'_liIIl j::a di!!

Virement du compte pour imprévus
en vue de combler le déficit
actuariel révélé par l'éva­
luation actuarielle au
30 septembre 1967 •••••••••••• 4 755 727,80

Virement du compte pour imprévus
en vue de combler le déficit
actuariel révélé de l'éva­
luation actuarielle au
30 septembre 1967 •••••••••••

Valeur en capital des pensions
t . ,

au or~sees •••••••••••••••••••

Intér~ts (au taux de 3,25 p. 100.'
1 fan) •••••••••••••••••••••••• ' l' 928 727,. 74

Pensions payées •••••••••••••••• (6 188 576,85)

Ajustement en raison de
l'exercice antérieur y
comp~is la valeur en capital
des rentes virées au compte
participants et au compte
capital après rengagement ••••

Valeur en capital des pensions
aut?risées., ••,.. •.• • •• • • • • • ••• •• 15 756 914,91 .

Solde au 30 septembre 1968 •••••

Intérêts (au taux de 3,25 p. 100
l'an) •• ~ •••••••••••••••••••••

Pensions payées ••••••••••••••••

Solde au 30 septembre 1968 •••••

Comptè pensions ~ anciens parti­
cipantscrdinaires. :
Solde aU'ler octobre :1967 ••••••

Compte_pensions - anciens parti­
cipants associés :
Solde au 1er octobre 1967 ••••••

1LIe i1ijJJj i :



Tableau l (suite)

' .. ,t'

!2011arsDollars

8 '660,50

-, 23 -

Dollarsft .~, , 'ttt

Il 451 690,85

35 387 659,36

57 739,34

Capitfi.1 de la Ca;igsê (§..uit~)

Virement de la réserve (rentes)
après rengagement •••••••• 0 ••••

\

CotisationS des organisations
affiliées •••.•••••••.•••••••••

Cotisations des ~articipants ••••

Revenu des placements corres-'
pondant au rendement actuariel
de la Caisse (pour le détail,
voir l'annexe 2) ••••••••••••••

QQmpte capital - participants
ordinaires :
Solde au 1er octobre 1967 '••• '••••

C9~pte participants (participants
ordinaires seulement) :
Solde au 1er octobre 1967 ' 78 123 713, '48

Cotisations des participants •••• 17 973 926,24

Virement de la réserve (rentes)
après rengagement ••.•••••••••• 6 010,72

Intérêt sur les cotisations des
participants "2 730 196,00

Consacré au ~aiement des
prestations ••••••••••••••••••• (2 387 476,74)

Consacré à la constitution du
capital des pensions •••••••••• (3499 651,17)

Versé à des organisations non
affiliées en raison de mutations
de participants, conformément
aux accords passés avec
d'autres caisses (33 187,41)

Ajustements en raison de
l'exercice antérieur
(montant net) ••••••••••••••••• 81 905 .. 62 '.1!±..§11 723 .. 26

Solde au 30 septembre 1968 . .93 595 436 ~ 74



1

Dollars

194 829 158,51

Dollars

Il 254 027,08

Dollars

... 24 -

2 032 300,10

(1 371 864,14)

" . ~ . .
. . - )

Virement pour validation des
services en application de
l'article III.l a) •••••••••

Capital de la Caisse (suite)
.1 .... >

~ " _ _ ..' 1).. . .

Tableau l (suite)

Compte capital - participants. ,
assoc~es :
Solde au 1er octobre 1967 ••••

Cotisations des organisations
affiliées •••• c •••••••••••••

Compte capital (suite)

Consacré à la liquidation des
droits au départ •••••••••• (1 053 656,88)

Oonsacré à la constitution du
capital des pensions •••••• (12 271 934,96)

Remboursé à des organisations
affiliées conformément au
paragraphe 2 Ù(~ 1 t article XYII (229 256,09)

Versé à des organisations non
affiliées en raison de
mutations de participants,
conformément aux accords
passés avec d'autres caisses (68 940,36)

Intér@ts virés à d'autres comptes
de la Caisse ••••••••••••••• (4 658 923,74)

Dépenses d'administration •••• (235 649,78)

Ajustements en raison d'exercices
antérieurs (montant net) ••• (574 415,48)

Cotisations versées par des orga­
nisations pour la validation de
périodes de participation
associée, gardées en suspens
en attendant que les partici­
pants aient complété leurs
versements ••••••••••••••••• 1 052 140,15 28 865 112,91

Solde au 30 septembre 1968 •••

i
1



(21 541,16)

Dollars

'J69 142 207, 70
..... -

Tableau 1 (~q!te)

91 027,03

Dollars

.. 25 -

Solde au 30 se ptembre 1968 ••

Dollars

CAPITAL DE LA CAISSE AU
30 SEPTEMBRE 1968 •••••••

Compte capital (suite)---'. ---
Consacré à la constitution

du capital des pensions ••• (449 575,08)

Intér~ts virés au compte
pensions . (98 292,69)

Ajustements en raison de
l'exercice antérieur
(montant net) .••••••••••••



Tableau 2

Dollars

3,517- 106,01

, .1 ".13. _425. 572,16

Dollars

2 345 901~. 00
18 213 259,50

912 153,32

4 836 018,91

4 999 188,26

Il ~·51 690,85
3 517 106,01

Il'467' 728 ,78- ' '
.4~8 ,707,92

3.. 2'71 95.3 .00
15 158, 3B9,70' ;,,;!,

• • • • 0 • • ~ • • • • • • • • •

11111111 Li Il 1 11I1'.li 111I 1

A a.jouter :
Bénéfices sur ventes de titres

A déduire :
Pertes sur ventes de titres ••••••••••••••••••••

- "
-",,-' >' ... -. , .",.

A déduire :
Virement au compte pension de la Caisse en vue

de combler le déficit actuariel révélé par
l'évaluation actuarielle au 30 septembre 1967

A a.iouter :
Différence entre la valeur en bourse et le prix

d l achat diminuée du montant de la réserve
actuelle pour fluctuations du marché •••••••••

Solde au 30 septembre 1968

~26 -

Au 30 septembre 1967 ••••••••••••••••••••••••.••••
Excédent du revenu des placements sur le rendement

actuariel porté au crédit de ce: èompte dé :.,
réserve, comme suit :

Intérêts '. :••••••••••• ' '
Ajustement pour escomptes et primes o •••••••••••

Dividendes •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

. ...t _, .".. i. . . '. ,.., : ". :', '. ,.' _., •. Reserves,,' pourîmprevus ',:

,,~- -.

", ..
A'â.edu:Lrë': -,

Part des dépenses d'administration imputable
: 'à la g~stion du portefeuille ••••••• "•••••••••
·~ëRëiidement-.àè~uarielde 3,25 p. 100 sur l' 8.(;tif-

moyen de la Caisse •••••••••••••••••••••••••••

. .
• ". • '" 1



, l,

1

, .
" ~

"

, .:

,.

: 1 ..

1 -r'. . . - . '-, . ,

16'7 193'; iè \.
,:..:: : 1'~:'

t Odb~8o

"'.' ".,'", .

.'

'::" .'!, '1. ,

:Fr~is dege~t:Lon
du porte~euilte

t', '. , ' . ; • ~

.,·:Doll~!ts,
.;--~'-~'

;.,

2 000,'00

6 000,00 <,

Dbllars
-......-'~

27 510,51

363~O,83

2}773,54

6 183,02

23l6~8,,33

137,8g'O, 43

"_ . 1 .

Dépenses. d r adrni-i'
nistration

~- '; .

..............
"

'.'

f> :
p;. t· .i;~.............. .......

.- -.
i~ . ..,

• • • • • • • • • • • • • • fi '. • .'. • • -::. • _, '~,
, ;t·

/;

r.,-. .l

i.,

. ';).

retenues;péréesau
titre du barème d~s
contributions du

",' J~ersonne~ :'~~"!, ',~ • .~ ... .,.. • • ••: •• F'.' . (29 67~h 85 )
li, ;' Vi .' ii:'~":i ; ,., "201'994,48

1 il

'1

A d~a~ire

Comité des pl~cements

~ • j ~

Comité d r actuâires .• W· •••••••• ~' ••••:;. ••'. '.....
l, ;. . ',' :',"

1 ~ :

Vérification ~xtérieureaes contpte's ... ~ .•.• :,
. '., '-, ',' '..,

1 .',

Frais àe voyage du personnel

bépens,~s communes de personnel •• ~ .
L, :, ,,' 1:" ,', l::' '. ::; "0: . .. '

Fr~i:ià 'de' garde des titres 'êt conseils
POl1:r\' J..$.gestft;ot;!· du porit,efeuill'é .

.. ~~ :i"" 'i-' L-d· ~~ t~1 1 ~'~ .

Tableau 3

~eures supplémentaires et personnel
. d " ,

tempo;traire .••••.••••..•••••••,.~ •••••.. ~"'•.

;Pos'tes permanents

:,'Carisûitants , ~ .
,
;J', '

,.'", ''''
il; ObO~OO

1

189 592,84

" ;:.~ 655,3d;. '·n.

1

235 649,78

- 27 -
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Tableau 5

CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

PORTEFEUILLE : COMPARAISON ENTRE LA VALEUR COMPTABLE ET LA VALEUR EN BOURSE
AU 30 SEPTEMBRE 1967 ET AU 30 SEPTEMBRE 1968
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-

0,4
4,1

4,5

~,2

71,6

1,4
4,8
6,6
5,4

-Jal
21,5

2 Qlj.9 56~ 0,6

3 oœ 412 1,0
.~ 222 a70 " 0,3

78 869 0,1

6 353 712 2,0

3 759 683

~ 169 883
~3 032 098

~4 201 981

4 293 328
~5 292 119
20 835 ~32

16 968 993
~o 435 234

67 824 806

2 533 258 O,?
486 060 0,2

5 920 777 ~,9

5 442 841 1,7
1 211 188 &.l

21 600 124 6,9

89 424 930 28,4

315 016 446 100,0

3 759 683

225 59~ 516

Valeur Pourcentage
comptable du total

Dollars Pource~

~O 05!j. 751 3,2
22 132 178 7,0

3 745 10~ ~2

63 737 093 20;2
94 909 106 30,1

6 697 9ll -~

20~ 276 140 63,9

Tableau

CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU

PORTEFEUrLLE : COMPARAISON ENTRE LA
AU 30 SEPTEMBRE 1967

TOTAL DES OBLIGATIONS

Ob~igations convertibles libellées en une monnaie autre
que ce~des Etats..Unis

Obligations de sociétés

Total des obligations convertibles libellées en une
monnaie autre que celle des Etats.Unis

Obligations ,libellées en dollars des Etats.Unis

Obligations du Gouvernement américain
Ob~igations d'autres gouvernements
Obligations de sociétés :

Chemins de fer
Entreprises de services publics
Valeurs industrielles

Institutions monétaires internationales

Total des obligations libellées en dollars des
Etats-Unis· '

Situation au

Act:l.ons l1bt!tllées en 1.lD8 monnaie autre que celle des
Etats.Unis

SOciétés financières
Entreprises de services publics
Biens de cOnBOIIID&tion
semi.équipement
Equipement

Total des actions ~ibelléee en une monnaie autre que
celle des Etats.-Unis

TCY.l'AL DES ACTIONS

TO.l'AL GENERAL

Actions libellOes en dollara des Etats_Unis

Sociétés financières
Entreprises de services publics
Biens de consommation
semi-équipement
Equipement

Tota:L des actiol18 libellées en dolJ.ars des Etats..Unis

- 30 -

Obliptionr: .convert:lbles libellées en dollars des
Etats-Unis

Obligations de sociétés :
Entreprises de services publics
Valeurs industrielles

Total des obligations convertibles des Etats.Unis

.Q.bligations li~llées en une monnaie autre que ce~
des Etats..Uni~

Obligations du Gouvernement canadien
Ob~igations des gouvernements des provinces

canadiennes
Obligations de sociétés
Institutions monéta:lres internationales

Total des obligations ~ibellées en une monnaie autre que
celle ,des Eta.ts-Unis



"

3 263 160
52 794 100

56 0:57260

0,8
J2,8

13,6

Situation au 30 septembre 1968

3 175 œ3
48 465 792
51640 815

1 783 150 87,0 2 059 207 0,5 1 741 450 84,6

2 123 090 90~7 3005 608 0,8 2 605 830 86~7
1106 350 90,5 1225 488 6,3 1 069 000 8.7,2

-80 150 lœ,4 78 "000 Q".1. 82 450 104,,5

5 693 340 89,6 6 369 J.83 1,7 5 498 730 86,3

~.'--------------_.

1166 150
14 583 470

15 749 620

Rapport de la Rapport de
là valeur la valeur
en bourse en bourse à

ValeUX" en à la valeur Valeur Pourcentage Valeur en la valeur
bourse comptable comptable du total bourse comptable

Dollars Pourcentage Dollars Pourc~~~ Dollars Pourcent~

9 282 600 92,3 9 903 067 2,6 9170 500 92,6
20661 820 93,4 23 039 686 6,1 20 609 200 89,5

3 067230 81,9 3 851 590 1,0 3 J.83 920 t}2,7
52 543 J20 82,4 61211 158 16,:1:- 48 878 820 79,9
85 100 778 89,7 lœ 421 493 26,9 90926 718 88,8
5 679 310 84,8 --B...l~.321 .l:& ~U1.Q §J."l

176 334 858 87,6 207 J29 351 54,5 178 354 528 86,1

2 559 505 101,,0 3 628 842 0,9 4 400 050 J21,3
520 000 107,0 611177 0,,2 720 000 117,7

7 736 363 130,7 8 408 304 2,2 J2 215 240 145,3
6 037240 110,9 6 770 423 1,8 8 973 732 132,5
8 501 086 117A8 6 935 834 1,8 9208 110 ~

~,5 354 194 117,4 26 355'181 6,9 35 517 192 134,8

126 889 275 141,9 107 937 886 28,,4 157 548 271 146,0 Ci

328 881134 104,4 379 8809œ 100,0 405 419 832 106,7

- 31 ..

A>·.'

4 214 041 112,1 6 803 666 1,8 1961 043 111,0

4214041 JJ.2,l 6 803 666 1,8 7961 043 117,0

201 991 859 89,5 271943 016 71,6 247 871 561 91,1

4 372 379 101,8 3 838 809 1,0 4 988 507 J29,9
17 825 010 116,6 15 351 091 4,0 17 452 680 113,7
36 768 941 176,5 28 810 885 7,6 51623 999 179,2
24 494 182 114,3 17 551 500 4,6 25 644 258 146,1
_~8 014 569 m....g, , 16 030 419 .2!.r.J. 22 :321 §li ~

101 535 081 149,7 81 582 705 21,5 J22 031 079 149,6

30 septembre 1967

:2
PERSONNEL DES NATIONS UNIES

VALEUR COMPTABLE ET LA VALEUR EN BOURSE
ET AU 30 SEPTEMBRE 1968
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t ANNEXE II

RAPPORT DU COMITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LA VERIFICATION DES
COMPTES DE LA CAISSE POUR L'EXERCICE TERMINE LE 30 SEFTEMBBE 1968

1. Le secrétaire du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies a présenté, aUx fins de vérification et d'attestation, les états
annuels suivants, accompagnés des tableaux pertinents :

l. Etat de l'actif et du passif au 30 septembre 1968;

II. Etat des recettes et des dépenses pour l'exercice terminé le
30 septembre 1968.

2. En ce qui concerne la suite donnée à la recommandation formulée par le Comité
des commissaires aux comptes dans son rapport de l'année dernière, le contrôleur
l'a informé qu1une étude en vue d'améliorer le système de gestion, de comptabilité
et de garde des placements de la Caisse était en cours et que les résultats en
seraient présentés au Comité en 1969.

3. Le Comité a communiqué au secrétaire du Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel un rapport distinct qui contient ses conclusions et recomman­
dationa,. Conformément à la procédure établie cette année pour d'autres rapports
analogl;.es, le Camité croit comprendre que ce ra.pport ne sera distribué que sur les
instructions du secrétaire du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel. Le secrétaire du Comité des commissaires aux comptes ne communiquera
donc des exemplaires du rapport qu1au reçu de ces instructions.

;J

4. Le Comité souhaiterait que les états financiers se rapportant aux comptes
annuels de la Caisse soient présentés plus tôt aux fins d1examen et de vérification.
Les comptes de la Caisse des pensions ont été présentés pour vérification et
attestation près de six mois après la fin de l'exercice financier.

5" Le Comité tient à remercier tous ceux qui l'ont aidé dans l'accomplissement
de sa tâche.

S. M. RAZA, S.Pk.
Contrôleur et vérificateur général
des comptes du Pakistan

A. MIO HENDERSON
Vérificateur général des comptes
du Canada

Victor G. RICARDO
Contrôleur général des comptes de
Colombie

1er août 1969
- 32 -
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Taux dlaccumulation des prestations

Décide qu1avec effet au 1er janvier 1970,

a) Le taux annuel normal 1'une'prestationde retraite sera èalculé'en
multipliant le nombre d'années où le· participant a été affilié à'la Caisse,
jusqulà concurrence de trente, par un cinquantième de son traitement moyen final;'

ANNEXE IV

COMITE MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL
DES NATIONS UNIES

PROJET DE RESOLUTION DONT LIADOPTION EST PROPOSEE A Lll'~t:lSEMBLEE GENERALE

l

Documents officiels de l'Assemblée énérale vin t-,uatrième session,
Supplément No 9 (A/7 09).

LIAssemblée générale,

b) Le taux annuel minimum dl une prestation de retraite sera calculé en
multipliant le nombre d'années où le participant a été affilié à la Caisse, jusqu'à
concurrence de dix, par 180 dollars ou par un trentième de son traitement moyen
final, si ce dernier chiffre est plus faible que le précédent;

~) Les prestations échues avant le 1er janvier 1970 serent recalculées
conformément aux dispositions des alinéas a) et b) ci-dessus et le nouveau montant
sera payable à partir de cette date; toutefois lës preSTations dont une partie ou
la totalité aura été verçue sous forme d'un versement € 1 capital ne donneront
ouverture à aucun droit supplémentaire, sauf dans la mesure où une partie de cette
prestation demeure payable sous forme de prestations périodiques et dans une
proportion correspondant au rapport entre cette fraction et la prestation calculée
initialement;

Ayant examiné le rapport du Comité mixte de la Caisse commune dès pensions'du'
personnel des Nations Unies à 11Assemblée' générale et aux organisations 'â'f:filiées'
à la Caisse pour 11 exerci\~e 1969 al, .: 1 ,.:.- ";;

1.

lm' t· .tt' . M Üi"."1tw ft-. #t t·
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II

A,justement ,des prestations en raison des variations du coût de la vie

Décide que le système d'ajustement des prestations exposé dans la résolution
2122 t;;;Je) adoptée le 21 décembre 1965 par l'Assemblée générale restera en vigueur
jUs'ù' ta.lll ;Jldécembre 1972;

III

Modification des statuts de la Caisse

ii
1) Décide de modifier les statuts de la Caisse commune des pensions du personnel

C\~~~W§.t;i.Qns Unies, avec effet au 1er janvier 1970, conformément à l rannexe V au
rQl,1?P~t p~és\enté pour 1969 par le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel;

IV

Dépenses d'administration

AEprouve l'engagement, pour l'administration de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies, de dépenses s'élevant au total à 612 020 dollars,
c~ni(o~mé.m~nt à l'état estimatif'pour l'exercice 1970 qui constitue l'annexe VI au
!"apJ?ort}?Q;'é~~Jlt~>,pour 1969 par le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
'i:\~l'Io"II~t;\-""'e~H ........~\"?'~,w.~ ,l,'. .

, '
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PORTEE ET OBJET DE LA CAISSE

La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies est une caisse
créée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nati~ns Unies pour assurer des
prestations de retraite, de décès ou d'invâliditéet des prestations connexes au
personnel de· III Organisation des Nations Unies et des autres organisations admises
à s'affilier à la Caisse.

STATUT DE LA CAISSE COIVJMtJNE DES PENSIONS DU PERSONNEL
DES NATIONS UNIES

1

i
".",

1

1 - 45 -

'j

::l'''''~·né~::,.,=~,, iJ1rji'=rl!I~!.~.nWlj:=:::-'j',!;ï~!I!I!!!~,!,!= T'!'If!!!!J!i!!!2' fi fltl· !!!!;!!l~~_,"~~_,cca,'



On entend par "dollars" des dollars des Etats-Unis d'Amérique.

-.46 -

d) On entend par "Comité mixte" le Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies.

b) On entend par "Règlement administratif" le règlement établi par le Comité
mixte en vertu de l'article 4.

Article :premi~

'l'ITEE J:>REMIER.DEFlijITIONSiET IN~E~PRETA..TION'

Définitions

i) On entend par "Caisse" la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies.

Dans les présents statuts, ainsi que dans le règlement administratif, sauf
ex~gep.çe, pontl:ai:cequ gpntexte~~:,,: . ,,'~ c •.• ,;.. ,',7~""~':''.

T 0; ~. • '.'" l ' ~. ~.' " L ,. \ :. f ;: :l ~ " ~ '. t .: ,,"" 1 ., t •• 1 .1' ~.. ..; ~ ,-~ ,:•• i'

1" ~~~:' 1.~Qn e~tël?-d l?S:~" t~éql;livalent;,a9t u,al1iel" ,.et ~"~quival~tL:ltl en ·valeur:lactuarielle"
l' ~9,l;Q..val~nt 4.' ume ..px;es~a~i9:n" ..c~lGyl~ :s,elon;les 'tables;aœtuariliell.es ~adbpté.esp~r
le Comité mixte en vertu de l'article ll. .,':i;.. /.',I ,1' 'r<!'i',l~;

c) Le terme "prestation" s'applique également au versement de départ au
titre de la liquidation des droits prévu à l'article 32, ainsi qu'au versement
résiduel prévu à l'article 39.

g)

h)
retenue que le participant a perçu pendant les cinq dernières années de sa période
~'affiliation à la Caiss~, ou pendant la durée effective de sa période d'affiliation
si elle est inférieure à cinq ans; toutefois, lorsque le début de la période
d'affiliation est antérieur au 3 novembre 1955,'le traitement moyen final est le
traitement moyen que le participant a perçu pendant les dix dernières années si ce
traitement moyen est plus élevé.

f) On entend par "convertir" le fait de faire convertir et payer en une somme
en capital une partie ou la totalité d'une prestation normalement payable à des
intervalles périodiques, conformément aux tables actuarielles de la Caisse.

e) On entend par "enfant" un enfant vivant à la date de la cessation de
service ou du décès en cou~s d'emploi d'un participant; ce terme s'applique
également à l'enfant du conjoint d'un participant OQ à l'enfant adoptif d'un
participant, ainsi qu'à l'enfant, simplement conçu, à sa naissance; au cas où il y
aura~.t incertitude sur le ~oint de savoir si l'adoption a eu lieu ou non, la
question est tranchée ~ar le Comité mixte.



- 47 -

Le terme "participant" s'applique également à ~ ancien participant.

ii) A la somme, n'excédant pas:12p. 100 du traitement soumi8 à retenue,
ve~sé~ au participant par la Caisse de prévoyance de ladite ,

. or'ganisatioriaffilj,éè aU' mùtnentd.è'l& cessatioh de service inter­
'venue 'avant î sadrriission d.e ladite orga;nisàtion et' rerilboùisée à;'cèttè
dernière, après rengagement, afin que ladite période de service'
so~t reconnue comme période d'affiliation, sans ~ntér@t.

, .. ~ .:, • <'., . • " • . !. . '

~)

r) On entend par "personne non directement à charge ll la mère ou le pàre, ou
un frère ou une soeur non marié è:gé de mcins de 21 ans qui étaient à la charge du
parti~ipant à la date de son décès si le participant est décédé en COt~S d'emploi,
ou depuis la date de la cessation de service jusqu'à la daté de son'décès si le
participant est décédé après avoir cessé seS fonctions. Le Comité mixte détermine
dans le Règlement administratif le sens dû terme Ilpersonne à charge Jl amt fins de
la présente définition.

q) On entend par "restitution" l'inclusion daps la période d'affiliation
de la période d'affiliati6h antérièUre d'v.i"}, ancien -participant qui recouvre la
qualité de participant.

, êï,;"

A la somme virée pour le compte du participant par la Caisse de
prévoyance de ladite organisation affiliée au moment de son
admission, sans intérgt, ou' :,'

.' 1>

1) On :èntencl par 'lliritêr~ts" les intérgts annuels composés ame 'taillt SIlêctfïés
à l'alinéa c) de l'article 11.

p) On entend par "traitement soumis à retenue ll le traitement du participant,
calculé en équivalent en dol1.ars , qui 'êst soumis' à :tetenueaux te:rrhes' aes conditions
de sa nomination.

j) On'èhtend par "Assemblée générale" l'Assemblée générale de l'Organisati()n
des Nations Unies.

k) Lès termes JJinscrit sur lefj êtats'de paie" signifiènt qu'un'partici:pant a,
aux termes des conditions de sa nomination, droit à un traitement que doit lui
verSer \lne organisation affiliée.

, .~ • ,. - l ' ~

m) On entend par "organisation affiliée" l'Organisation des Nations Unies et
toute institution spécialisée ou toute autre 9rganisation admise à participer à la
CaissE: conformément aux dispositions de l'àrtiële 3.

n) 6~ entend par "propre.s c;t~satiqnsi, les cotisatiops,j n',excéd~nt pas ."
7 p. 100 du traitement soumis à retenue, versées à la Caisse par un participant
ou pour son :ç,qm]?te pour. pneJ?~riode,d'affiliation répond.ant ~la définiti,on d9nnée
à l' a:rticle ~2" tllajorée~ des intérêts" étall1;;entendu tOll1;efois qU;.I: Eln c€; qui cqnqerne
une période de service accomplie par un participant dans u~e.organisationaffi.li~~,

avant lladmission de cette dernière à la Caisse, et qui a été reconnue comme période
d'affiliation, ce terme s'applique:

le"

té

nme

3 à

Lon



Organisation météorologique mondiale.

Organisation mondiale de la santé;

- 48 -

Union internationale des télécommunications;

Organisation internationale du Travail;

Organisation de l'aviation civile internationale;

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture;

Agence internationale de l'énergie atomique;

Commission intérimaire de l'Organisat~on internationale du commerce;

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime;

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture;

Interprétation-

TITRE II. AFFILIATION ET ADMINISTRATION

Article 2

Affiliation---------

Article 3

,t) ,On entend par "cessation de, service" le fait de ceSSer d,gtre au service
d'une organisation affiliée autrement que par décès.

a) Le Comité mixte interprète, dans la mesure nécessaire pour leur donner
effet, léS présents statuts et le Règlement administratif.

u) Qn,entend par "service" l'emploi en qualité de fonctionnaire à temps
complet dtune organisation affiliée. ' ,

v) On entend par "validationll l'inclusion dans la période d'affiliation
d'une période de non-a,ffiliation,qui a, précédé le commencement de, la participation.

s) On entend par "Secrétaire général" le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.

a) Les, organisations affiliées à la Cai.sse, à la date d'entrée en vigueur des
présents statuts, sont l'Organisa.tion des Nations Unies et les organisations
suivantes

b) Le terme Ifparticipant fl employé au masculin s' applique égalément aux
hommes et aux femmes, à moins qu'il ressorte du contexte que la disposition vise
exclusivement les hommes.
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i) Six membres désignés par le Comité deR pensions du personnel de
l'Organisation des Nations Unies, dont deux sont choisis parmi les
membres et membres suppléants élus par l'Assemblée générale, deux
parmi les membres désignés par le Secrétaire général et deux parmi
les membres élus par les participants fonctionnaires de l'Organi­
sation des Nations Unies;
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des·Nations Unies
'Comitérni2tte de ·la Caissecornmune des pensions du personnel

- .....

Article 5

Administration de la Caisse

Article 4

a) . Le Camité mixte de la Caisse commune des pensions du per'sonnel des
Nations Unies se compose de :

d) Les avoirs de la Caisse sont utilisés exclusivement aux fins prévues par
les présent~statuts et conformément aux dispositions desdits statuts.

a) La Caisse est administrée par le Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel deS Nations Unies, les comités des pensions du personnel deS
diverses organisationsafi'iliées, le secrétariat du Comi.té mute et ceux des autres
comités susmentionné.s.

b). Peuvent s'affilier à la Caisse les institutions spécialisées visées au
~aragraphe 2 de l'Article 57 de la Charte des Nations Unies, ainsi que toute
autre organisation intergouvernementale internationale qui applique le régime
commun. de traitements, indemnités et autres conditions d'emploi de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées.

c) L'.admissi,.on à la Caisse se fait par décis'ion de l'Assemblée générale, sur
la recorr4nanda,tion favorable du Comité mixte, a:prè,s acceptation :par l' organisation
intéressée des présents statuts et conclusion d'un accord a,vep le Comité mixte,
seules conditions qui régiront son admission.

b) La Caisse est administrée conformémel1.t aUX présents statuts et au.
Règlement adm.inistratj.fque le Comité mixte établit compte tenu des présents statuts
et dont il rend compte à II Assembléegénéra,le et aux· organis'ations affil:ï.é,es.:, ;

. c)" Le Comité mixte peut nommer un comité p~rmanent habilité à a.gir en: son
nom lorsqu'il n'est pas en session et:peut, sous. réseJ;'ve des dispositions de
llarticle ..7, déléguer les. pouvoirs qui lui 'sont conférés :par les; présents statut§.
aux comités des pensions du personnel. des organisa:tions. affiliées.
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Qrtinze meD?-b~es désignés par icis' comités des':I'ens:i,ons dU ':personnel des
autres organisations affiliéesc6nformément' à une répartition fixée
par une dispositian dil Règlement administratif,! dOnt cl.nqsontl'ris
parmi les "membres et rnembfes' supp~éantschoisis :par les organes' .
qui, dans les organ:i.:sati6ns affiliées, corre;spondent à l'Assemblée
générale, cinq parmi les membres désignés par ,le plus ~aut

fonctionnaire dèchacune de,s' :diversesorgânis,6.:t~ôns,affiliées, et ,
cinq parmi lès membres choisis par les :r;artic:l.pants fonctionnaires
de ces-organisations.· ,.'

ii)
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Comités des pensions du personnel'

Article 6

Article3. '

Secrétariat du: Comité mixte de la Caisse commune des:peE~sions du
personnel'des NationsUniês-----..,-----,----'-

a) Le Comité: des pensionS du:pérsonnel de l.rOrganisation' dès Nations Unies
se compos e de trois membres et de trois membres suppléants élus par ~'Assemblée

générale, de trois membres et de troi~ membres suppléants désignés parle
Secrétaire généra.l; et de trois membres et de trois membressuppléânts, participants
à' la Caisse et ,fonctionnaireS de 'l' O::.:~ganisatiorf'-des Nations 'Unies,: élus au scrutin
secret par les Pârticipants fonct:,tonnàires' de l'·ONu.' ' , .

b) Les membres, et mètnbressuppléants duComité exercent leûrman~at pendant
trois ans oujtisqufà l'élection'de lèurs sUc~esseurs et sont rééligibles; dans
le ,cas où un membre ou un membre suppléant du Comité cesse, durant son mal1dat,
d'être membre du Comité, un autre 'membre ou membre' suppléant peut @tre "élu pour
remplir ses fonctions jusqu'à l'expiration de son mandat.

c) Le's'comités des pensions du pe!'sonnèl des autres organisations affiliées
se composent de membres et de membres suppléants choisi~ par l'organe qui, dans
l'organisation conSidérée, correspond ~. l'Assemblée générale, par le plus haut
fonctionnaire de l'organisation et pa.r·lès pa.rticipants fonctionnaires de
l' organisation~ ,de, ,telle sorte que chaqu,n ait lln11omb:reégal 'de;r;oepfésentants;
en outré, datis le,'caSdes participan.J~s"lesme~bresët membres suppléants doivent
être eux-mêmes des participants 'fonctionnaires de l'organisation. Chaque
organisation affiliée établit les règles. applicables à l'élection ou à la dési­
gnation des membres et membres suppléants de son comité.

b) Chacun des comités des pensions du personnel peut désigner des membres
suppléants.

a) Le Secrétaire général désigne, sur la recommandation du Comité mixte, un
secrétaire du Comité mixte et un secrétaire adjoint ou un autre fonctionnaire
habilité à agir au nom du secrétaire en son absence.

f
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Article 9
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CQmit'~ 'd'actuaires'
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~) '., Un' cb\n:Ù~éeoniposé'de trois ~ctua:i..~es indépendants est nommé par le
Secrétaire général sur la recommandation du Comité mixte.

Article 10
• ,-t~~

b) Ce comité a pour fonction de donner 'au Comité mixte des avis sur les
questions actuarielles que soulève l'ap~lication des présents statuts.

,- 51 .-

b) Le Secrétaire général désigne tous autres fonctionnaires dont peut avoir
besoin de temps à autre le Comité mixte afin de donner effet aux présents statuts.

1'~' ,:: ~ ï' ~_~. .. ... e;.,.' ~-,-f, :-~'-' r

, ,. ' .

ActuairE1-cop.sei:k'

Le'Secf~taire général' désigne, sur "lareco~ndationdu êomite mixte, un
actuaire-conseil du Comité mixte qui fournit à la Caisse 'les services actuariels
dont elle a besoin.

, '

'.,.

Secrétariats des comités ~es pen~ions du personnel

a) Le secrétariat du Comité mixte assure le secrétariat du Comité des ~ensioûs

du perSonnel de l~ Organisation des NatiotIS Uniès.'

Article 8

. , . .
:. '.' ~ . .

cr)" Le:s~cr:~taire 'est~ l~'])lus 'hautfonctionnà..ire de la CaiSse et; dans
l' 'exercice de' ges foncti,oils,'ilrèlèvedu Comité mixte.' Le sec'rétaire, ou le
fonctionnaire habilité à agir en son absence; ordonnance le paiement de toute
prestation due en vertu des présents statuts.

'-.>i

~<topt;L9p.~ei. t.~B~es aqtua:rrikellfT~1?our. !l.~s ,cF11cu;ls d~ base

, a}. r:Lg ,p()tÜit~: mixte 'qdopt~ et '~~v;Ùle }-RrSQll' il y a liell, aprè,s: avoir pris
l'avis dÛ Coniité i

, d'actuaires, des tables, èI.e service, des tables de mortal;ité et
d'autres tables, et fixe les taux d'intér~t à appliquer pour l'évaluation actuarielle
p~rt~o~~:q~~J ~e l~ q~.~s~.,,;;" i,

, ,,'1() }Jne:fois au moins tou~ +è.s~roi.s'·ans, l~ .comité mixte fait procéder, en CEt

Jl~ cqncerAele's" partic~pq.nts à ,la ,Ca;î.sse et,.lespénéficiaires" à une étude
âcJeuar:Lellec de la 'situation passée "toubhant les services, la mortalité et les
prestations accordées, et décide s'il y a lieu de modifier les tables actuarielles
adoptées pour les calculs de base.

b) Le plus haut fonctionnaire de chacune des autres organisations affiliées
. Q,ésigne,sur :lâ.r~coniman.dationdu.'Comité, unsecrétai:re dtl Comité' des pensions du
personnel. ~ .,

1.
,
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c) Sans préjudice du pouvoir du Comité mixte de fixer des taux d'intérêt en
vertu de l'alinéa a) ci-dessus aux fins des évaluations actuarielles, les taux
d' intérêt applicables pour tous les caJ,culs,exigés pour l'application des présents
statuts sont de 2,,5 p. 100 par an jusqu'au 31 décembre 1957, de,3p.lOO par an
pour la période allant du 1er janvier 1958 au 31 mars 1961, et ensuite de
3,25 p. 100 par an jusqu'à ce que le Comité mixte en décide autrement.

Article 12

Evaluation actuarielle de la Caisse

a) Le Comité mixte fait procéder par l'actuaire-conseil à une évaluation
actuarielle de la Caisse au moins une f.ois tous les trois ans.

b) Le ,rapport de l' actuaire indique les hypothèses sur lesquelles les calculs
sont fondés, décrit la méthode dfévalv~tion e~!ovée, expose la résultat et
recommande, S'il y a lieu, les mesures qi r~·"'l ~."ient de :prendre.

c) Compte tenu de ce rapport, le Comi\. .~ ,ue recommande aux organisations
affiliées les mesures qui lui semblent soUhaitaDles; les recorr~ndations adressées
à l'Assemblée générale lui sont communiquées par l'intermédiaire du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires de l'Organisation
des Nations Unies.

Article 13

Transfert aes droits à pensio~

Sous réserve de l'assentiment de l'Assemblée générale, le Comité mixte peut
approuver des accords avec des gouvernements membres d'une organisation affiliée et
avec des organisations intergouvernementales en vue d'assurer aux participants la
continuité de leurs droits à pension entre lesdits gouvernements ou organisations
et la Cais:::e.

Article 14

Rapport annuel et vérificatio~ann~elledes ~omEt~

a) Le Comité mixte présente chaque année à lfAsseinblée générale et aux
organisations affiliées un rapport, complété d'un bilan, sur le fonctionnement de
la Caisse, et informe chaque organisation affiliée de toute mesure prise par
l'Assemblée générale à la suite de ce rapport.

b) Le Comité des commissaires aux c.mptes de l'Organisation des Nations Unies
procède chaque année à la vérification des comptes de la Caisse selon des
modalités CDnvenues entre le Comité des co1tlllissai!'es aux comptes et le Comité mixte;
le rapport du Comité des commissaires aux comptes est reproduit dans le rapport visé
à l'alinéa a) ci-dessus.
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e) Des recettes provenant de toute autre source.

c) Du produit des placements de la Caisse;

d) Des versements effectués en vertu de l'article 27, s'il y a lieu, pour
couvrir les déficits;

a) Des cotisations des participants;

b) Des cotisations des organisations affiliées;

Les avoi~s de la Caisse proviennent :

Article 17
h lm·· --......-.

Dépenses d'administration•• 1 .............__

Article 16s._ .. __ . - hO nrlb-

TITRE III.. AVOIRS ET PLACEMENTS

Article 15--.....

b) Si une organisation cesse d,''étre affiliée à la Caisse, une part propor­
tionnelle des avoirs de la Caisse à la date où l'affiliation prend fin est versée à
ladite organisation pour ~tre utilisée au profit exclusif de ses fonctionnaires qui
étaient participants ~ la Caisse, selon des modalités a~rêtées d'un commun accord
entre l'organisation et la Caisse.

feS,sation de +t affiliation

a) Il peut gtre mis fin à l'affiliation d'une organisation par décision de
l'Assemblée générale, prise sur recommandation dans ce sens du Comité mixte, soit
à la suite d'une demande de cessation d'affiliation présentée par l'organisation
elle-mgme, soit en raison d'un manqu.ement pèrsist~'1.t dé la part de l'organisation
oonsidéré'é à s'acquitter des obligations qui lui incombent aux termes des présents
~tatuts.

c) Le montant de cette part proportionnelle est fixé par le Comité mixte ap~ès
une évaluation actuarielle des avoirs et des engagements dé la Caisse à la date où
lta~~iliation prend fin; toutefois, ladite part ne comprend aucune fraction de
l'excédent des avoirs sur les engagements.

a) Les dépenses engagées par le Comité mixte pour l'application des présents
statuts sont à la charge de la Caisse.

b) Un état estim~tif des dépenses à engager en vertu de ltalinéa a) ci-dessus
est soumis chaque année à l'Assemblée générale, pendant l'exercice précédent, pour
approbation.

c) Les dépenses d'administration engagées par une organisation affiliée pour
l'application des présents statuts sont à ~a charge de cét~e organisation.

15
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Article 20

Article 18
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Propriété des avoirs de la Caisse.

- 54 -

Ou, si cette date est antérieure, à compter de la date où il a
accompli, dans une ou plusieurs organisations affiliées, une période
de service d'un an qui n'a pas été interrcmpue par un intervalle
dépassant 30 jours,

Il 1i.1 JI 1. 1.11.11111
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Participation

TITRE IV. PARTICIPATION, PERIODE D1AFFILIATION ET COTISATIONS

Comité des placements

i) A compter de la date de son entrée en fonctions slil est nommé pour
une durée d'un an ou plus, ou à compter de la date à laquelle il
accepte une telle nomination s'il est déjà au service de
llorganisation,

a) Le Secrétaire général décide du placement des avoirs de la Caisse après
connultation dtun c~nité des placements et compte tenu des observations et
suggestions formulées de temps à autre par le Comité mixte en ce qui concerne la
politique à suivre en matière de placements.

Placement des avoirs de la Caisse

Article 19

Les avoirs sont la propriété de la Caisse et sont acquis, mis en dép6t et
détenus au nom de l'Organi~ation des Nations Unies, et tenus séparés des avoirs de
110rganisation des Nations Unies pour le compte des participants à la Caisse et de
ses bénéficiaires.

Article 21

b) Le Secrétaire général prend les dispositions voulues en vue dlassurer la
tenue de comptes détaillés de tous les placements et autres opérations concernant
la Caisse; ces comptes peuvent être examinés par le Comité mixte.

Le Comité des placements se compose de six membres nommés :~ar le Secrétaire
général après avis du Comité mixte et du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, et dont la nomination eBt confirmée par
llAssemblée générale.

a) Sous réserve des dispositions de l'article 52, tout fonctionnaire à temps
complet de chaque organisation affiliée acquiert la qualité de participmlt à la
Caisse :

2 ilIIll il
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à condition qu'à la date considérée, llintéressé soit âgé de moins de 60 ans et
que les conditions de sa nomination n'excluent pas expressément cette participation.

b) La participation à la Caisse prend fin lorsqu'une prestation est due à
l'intéressé ou à ses ayants droit, ou lorsque l' organisation par laquelle il est
employé cesse d'être affiliée à la Caisse_

Article 22

Période d'affiliation

a) La période d'affiliation d'un participant inscrit sur les états de paie
est la période comprise entre la date à laquelle commence sa participation et la
date à laquelle elle prend fin.

b) La durée pendant laquelle un participant est en congé sans traitement
peut être comptée dans sa période dJaffiliation si des cotisations sont versées à
la Caisse conformément aux dispositions de l'alinéa b) de l'article 25.

c) Un participant peut bénéficier d'une période d'affiliation supplémentaire
si une période de servi~e antérieure est validée ou restituée conformément aux
articles 23 ou 24, ou si la période de service qu'il a accomplie dans une
organisation affiliée avant l'admission de ladite organi3ation à la Caisse a été
reconnue comme période dJaffiliation.

Article 23

Validation d'une période de serv~.ce pendant laquelle l'intéressé
n'était pas affilié à la Caisse

a) Un participant peut demander, dans le délai d'un an à compter de la date
à laquelle a commencé sa participation, la validation d'une période de service
antérieure pendant laquelle il ne remplissait pas les conditions requises aux
termes des présents statuts pour participer à la Caisse, à condition i) qu'il ait
acquis la qualité de participant dans les deux ans qui ont suivi la fin de la
période en question; ii) que ladite période soit la plus récente période de service
accomplie par Itintéressé avant de devenir partici,pant et qu'elle n'ait pas été
interrompue par un intervalle d~ plus d'un an; iii) que les conditions de sa
nomination n'aient pas expressémer ~ exclu sa participation pendant la durée desdits
services; et iv) que la demande de validation porte sur la totalité de la période
considérée.

b) Toute personne qui, en vertu des présents statuts, est un ayant droit du
participant autre que le bénéficiaire d'un versement résiduel, peut, si le parti­
cipant est décédé avant l'expiration du délai d'option visé à l'alinéa a) ci­
dessus, exercer cette option en son nom pendant ledit délai.

c) La validation est subordonnée au versement à la Caisse des cotisations
requises aux termes de l'alinéa c) de l'article 25.
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Cotisations

Article 25.

d) la restitution prévue à l'alinéa a) ci-dessus est subordonnée au versement
à la Caisse des cotisations requises aux termes de l'alinÉa d) de l'article 25.

Article 24

Restitution d'une période d'affiliation antérieure

a) Tout ancien participant auquel a été versée ou est versée, en vertu des
présents statuts, une prestation autre qu'une prestation d ' invalidité, et qui
rêcouvre la qualité de participant après le 1er janvier 1970 peut, dans le délai
d'un an à compter de la date de la reprise de sa participation, demander la resti­
tution de sa pé~iode d'affiliation antérieure à la Caisse; cette option doit porter
sur la totalité de la période de service considérée.

b) La période d'affiliation antérie~~e à la Caisse d'un ancien participant
auquel, en vertu des présents statuts, une prestation est due ma.is n'a pas été
versée, ou auquel une prestation d'invalidité a été versée ou est versée, et qui
recouvre la qualité de participant, est restituée.

c) Tout ayant droit du participant peut exercer l'option Visée à l'alinéa a)
ci-dessus dans les mêmes conditions que celles stipulées à l'alinéa b) de
Itarticle 23.

a) Pendant toute la durée de la période d'affiliation définie à l'alinéa a)
de l'article 22, une cotisation égale à 7 p. 100 de son traitement soumis à retenue
doit être versée à la Caisse par le participant et une cotisation égale à
14 p. 100 dudit traitement soumis à retenue doit être versée à la Caisse par
l'organisation affiliée qui l'emploie.

b) Des cotisations peuvent être versées aux fins de l'application des dispo­
sitions de l'alinéa b) de l'article 22 au titre d'une période de congé sans
traitement si ledit congé a été accordé pour un motif autre que le service dans les
fO:l~ces armées et elles sont égales à 21 p. 100 du traitement soumis à retenue du
participant; elles sont payées en totalité par le participant ou en totalité par
l'organisation, ou en partie par le participant et en partie par l'organisation,
soit i) pendant la période de congé sans traitement comme il est prévu à l'alinéa a)
ci-dessus, soit ii) majorées des intérêts, dans les 12 mois qui suivent la reprise
de la participation avec inscription sur les états de paie.

c) tes cotisations requises aux fins de la validation prévue à l'article 23
sont payables, majorées des intérêts, par le participant et par l'organisation, et
chacun d'eux doit verser des cotisations égales à celles qu 1il aurait dû verser si
la période de service considérée avait été une période d'affiliation; toutefois,
dans le cas dlune période de participation associée, le montant payable par l'orga­
nisation est calculé sur la base d'un taux de cotisation de 9,5 p. 100.
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d) Les cotisations requises aux fins de la restitution prévue à 1: 3.rti~le 24
sont constituées par la prestation, autre qu'une prestation dtinvalidité, re'sue par
le participant au titre de sa participation antérieure ainsi que par le remr.our...
sement, s'il y a lieu, des sommes reçues et remboursables par l'organisation ou les
organisations au titre de ladite participation conformément aùX dispositions de
llarticle 26, majorées des intérêts à compter de la date du versement de la
prestation cu du remboursement.

e) Da:ns les cas où un participant acquiert, ou est réputé acquérir, une
péri.ode d'affiliation autrement qu'en vertu des dispositions de l'article 22, des
cotisations, majorées des intérêts, sont dues à la Caisse : le participant doit
verser la somme qulil aurait versée si la période de service considérée avait été
une période d'affiliation, et l'organisation doit verser un montant suffisant pour
faire face à toutes les obligations supplémentaires qui en découlent pour la Caisse.

Article 26

Remboursement de cotisations aux organisations affiliées

Dans le cas où un participant admis à la Caisse le 1er janvier 1967 ou après
cette date compte, à la date de sa cessation de service, moins de cinq ans d'affi­
liation et a droit de ce fait à un versement de départ au titre de la liquidation
de ses droits, conformément aux dispositions de l'alinéa b), i), de l'article ;2,
la Caisse rembourse à l'organisation affiliée qui employait l'intéressé la moitié
des cotisations qu'elle a versées en application des dispositions de l'article 25
au titre de la période d'affiliation p0stérieure au ;1 décembre 1966.

Article 27

Couverture des déficits

a) Si lion constate, à la s~ite d'une évaluation actuarielle, que les avoirs
de la Caisse risquent d'être insuffisants pour faire face aux obligations découlant
des présents statuts, chaque organisation affiliée verse à la Caisse les sommes
nécessaires pour combler le déficit.

b) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c) Ci-dessous, chaque organi­
sation affiliée contribue au prorata des cotisations qutelle a versées en vertu des
dispositions de l'article 25 pendant les trois années précédant l!évaluation
actuarielle, déduction faite des remboursements auxquels elle a droit en vertu des
dispositions de l'article 26.

5
C
l

c) la contribution d'une organisation admise à la Caisse moins de trois ans
avant la date de Itévaluation est déterminée par le Comité mixte.
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TITRE V. PRESTATIONS

Article 28

Droit à prestations

a) Un participant qui ne remplit pas les conditions requises pour pouvoir
prétendre à une prestation de retraite en vertu des dispositions de l'article 29
ou à une prestation d'invalidité en vertu des dispositions de l'article 34 peut
demander, à sa cessation de service, à bénéficier soit d'une prestation de retraite
anticipée, soit d'une prestation de ~etraite différée, soit d'un versement de
départ au titre de la liquidation de ses droits s'il remplit les conditions
stipulées aux articles 30, 31 ou 32 respectivement.

b) Les prestations de retraite, les prestations de retraite anticipée et
les prestations de retraite différée sont payables à des intervalles périodiques
la vie durant.

Article 29

Pension de retraite

a) Une pension de retraite est payable à tout participant âgé de 60 ans au
moins à la date de sa cessation de service et qui compte au moins cinq ans
d'affiliation.

b) Le montant de cette pension est égal :

i) Soit au montant annuel normal obtenu en multipliant le nombre
d'années pendant lequel le participant a été affilié à la Caisse
jusqu'à concurrence de 30 ans par le cinquantième de son traitement
moyen final;

ii) Soit au montant annuel minimum obtenu en multipliant le nombre
d'années pendant lequel le participant a été affilié à la Caisse,
jusqu'à concurrence de 10 ans, par 180 dollars ou par le trentième
de son traitement moyen final, le plus faible des deux montants
étant retenu si la prestation ainsi calculée est supérieure au
montant obtenu selon les modalités indiquées à l'alinéa i) ci-dessus.

c) Une pension du montant annuel normal peut être convertie à la demande du
participant en une somme en capital :

i) - Si le montant en est égal ou supérieur à 300 dollars, jusqu'à
concurrence du tiers de l'équivalent actuariel de la pension ou du
montant de ses propres cotisations, la plus élevée de ces deux
sommes étant retenue, ou
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Article 30

Si le montant de la pension payable à l'âge de 60 ans est égal ou
supérieur à 300 dolla~s, équivalant au montant de ses propres
cotisations, ou

i)

ii) Si le montant en est inférieur à 300 dollars, é~uivalant à la tota­
lité de lléquivalent actuariel de la pension.
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Article 31

a) Une pension de retraité différée est payable à tout participant qui, au
moment de sa cessation de service, est âgé de moins de 60 ans et qui compte au moins
cing ans dJaffiliation.

Pension de retraite différée

b) La pension est du montant annuel normal dlune pension de retraite et
commence à être servie lorsque l'intéressé ~tteint IJâge de 60 ans ou, si le
participant le demande, lorsqu'il atteint l'âge de 55 ans ou un âge plus avancé,
étant entendu toutefois que, dans cette éventuali.té, la pension est réduite de façon
à éqp""valoir en valeur actuarielle, à l'âge auquel le participant demande à la
percevoir, à une pension qui commencerait d'être servie à l'âge de 60 ans.

c) La pension peut être convertie à la demande du participant en une somme
en capital :

ii) Si le montant en est inférieur à 300 dollars, jusqu'à concurrence de
la totalité de l'équivalent actueriel de la pension; si un parti­
cipant est marié, la pension qui serait payable à sa veuve à son
décès peut également être convertie sur la base du montant annuel
normal de ladite pension.

b) Le montant de cette p~nsion équivaut, en valeur actuarielle, à l'âge du
participant au moment de sa cessation de service, à une pension de retraite du
montant annuel normaJ_ payable à 11 âge de 60 ans.

c)La pension peut être convertie, à la demande du participant, en une somme en
capital jusqufà concurrence du montant spécifié à ltalinéa c) de lJarticle 29 pour
une pension de retraite.

d) Une pension du montant annuel minimum peut être convertie en une somme en
capital comme il est indiqué à l'alinéa c) ci-dessus si le participant la préfère
à une pension du montant annuel normal.

Pension de retraite anticipée

a) Une pension de retraite anticipée est payable à tout participant qui, au
moment de sa cessation de service, est âgé de 55 ans au moins, mais de moins de
60 ans, et qui compte au moins cinq ans dJaffiliation.
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Article '32

Versement de départ au titre de la liquidation des droits

a) Si un participant est âgé de moins de 60 ans à la date de sa cessation de
service, ou s'il est âgé de 60 ans ou plus à la date de sa cessation de service
mais n'a pas droit à une pension de retraite, il a droit à un versement de départ
au titre de la liquidation de ses droits.

b) Le montant de ce versement est égal

i) Au montant de ses propres cotisations si sa période d'affiliation a
été inférieure à cinq ans, ou

ii) Au montant de ses propres cotisations, majoré de la p. 100 pour
chaque année en sus de cinq ans, jusqu'à con~urrence d'un maximum
de 100 p. 100, si la période d'affiliation du participant a été de
cinq ans ou plus, sous réserve des dispositions de l'alinéa c)
ci-dessous.

c) Toutefois, si le participant compte au mo~ns cinq ans d'affiliation et si
la période n'affiliation a commencé avant le 1er avril 1961, le montant du
versement est égal au total des sommes suivantes si ce total est supérieur au
montant calculé comme il est indiqué à l'alinéa b), ii) ci-dessus:

i) Le montant du versement de départ que le participant aurait reçu au
titre de la liquidation de ses droits si la cessation de service
avait eu lieu le 31 décembre 1966 et si les statuts, les bases
actuarielles et les autres dispositions qui étaient en vigueur le
31 mars 1961 étaient demeurés en vigueur;

ii) Le montant de l~ différence entre les cotisations qu'il a effec­
tive~ent versées entre le 1er avril 1961 et le 31 décembre 1966 et
les cotis...tj"ons qu' il aurait versées pour la même période si les
s'ta.tuts, les bases aC"tuarielles et les autres dispositions en
vigueur au 31 mars 1961 étaient demeurés en vigueur, majoré des
intér€!lts ; et

iii) Le mOJltant de ses propres cotisations depuis le 1er janvier 1967,
majoré de la p~ 100 pour chaque année d'affiliation en sus de cinq
ans, antérieure ou postérieure au 1er janvier 1967, jusqu'à
concurrence d'un maximum de 100 p. 100.

Article 33

Ajournement d'un versement ou de l'oPtion entre les prestations

a.) Le versement à un participant d'une prestation de départ au titre de la
liquidation de ses droits, ou l'exercice par un participant d'un droit d'option qui
lui ~st ouvert entre plusieurs prestations ou entre une forme de prestation
comportant le versement d'une somme en capital et une autre forme, peut être
différé à sa demande au moment de la cessation de service pendant un délai de
six mois ..
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Pension d'invalidité

1111111

e) Le Comité mixte peut fixer la mesure et les circonstances dans lesquelles
une pension d'invalidité peut être réduite lorsque le bénéficiaire, tout en
demeurant frappé d'incapacité au sens du présent article, occupe néanmoins un
emploi rémunéré.

Article 34

i) Un tiers du traitement moyen final du participant,

ii) Le montant de la pension de retraite qui aurait été payable au
participant s'il était demeuré en service jusqu'à l'âge de 60 ans et
si son traitement moyen final était demeuré inchangé.

d) Si, lorsqu'il cesse de percevoir une pension d'invalidité, un participant
qui a cessé ses fonctions ne retrouve pas, après la cessation de la pension d'inva­
lidité, la qualité de participant, cette pension peut être convertie, à son choix,
en une pension de retraite différée ou en ~n versement de départ au titre de la
liquidation de ses droits, déterminés à la date d'attribution de la pension
d'invalidité.

a) Tout participant dont le Comité mixte constate qu'il n'est plus capable
de remplir, dans une organisation affiliée, des fonctions raisonnablement
compatibles avec ses capacités, en raison d'un accident ou d'une maladie affectant
sa santé d:une façon qui semble devoir être permanente ou de longue du~ée, a
droit, sous réserve des dispositions de l'art1cle 42, à une pension d'invalidité.

b) La pension d'invalidité commence à être servie à la date de la cessation
de service ou à la date de l'expiration du congé avec traitement auquel a droit le
participant, si cette date est plus rapprochée, et continue à être versée aussi
longtemps que l'intéressé demeure frappé d!incapacité; étant entendu toutefois
qu1après l'âge de 55 ans l'incapacité est réputée être permanente.

c) Si le participant est âgé de 60 ans ou plus au moment où il peut y
prétendre, sa pension est du montant annuel normal ou du montant annuel minimum
d'une pension de retraite, selon le cas; si le participant est âgé de moins de
60 ans, la pension est du montant annuel normal d'une pension de retraite, étant
entendu toutefois que ce montant ne doit pas être inférieur à la plus faible des
deux sommes ci-après :

b) Un participant qui a différé l'exercice d'un droit d'option qui lui est
ouvert en vertu des dispositions de l'alinéa a) ci-dessus est réputé; s l il n'a pas
opté avant l'expiration de ce délai, avoir opté pour une prestation de retraite
différée si à la date de la ces~ation de ses fonctions il était âgé de moins de
60 ans, et en tous cas pour une forme de prestation payable autrement que sous
forme d'une somme en capital.
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Article -:SI)

Pension de veuve

i) 750 dollars, ou

c) Si le participant est décédé en cours d1emploi ou alors quIil avait droit
à une pension de retraite, à une pension de retraite anticipée ou à une pension
d' inv'alidité, sa veuve a droit à une pension d run montant annuel normal représentant
la moitié de la pension de retraite ou d'invalidité que le participant aurait perçue
slil avait pu y prétendre au moment de son décès, ou la moitié de sa pension de
retraite, de retraite anticipée ou d'invalidité, compte tenu le cas échéant de la
partie de ladite pension qui a pu avoir été convertie, étant entendu que le montant
de cette pension ne peut être inférieur à la plus faible des deux sommes ci-après :

a) Sous réserve des dispositions de l'article 42 et de l'alinéa b) ci-dessous,
l'épouse survivante d'un participant qui, au moment de son décès, avait droit à une
pension de retraite, à une pension de retraite anticipée, à une pension de retraite
différée ou à une pension d'invalidité, ou qui est décédé en cours d'emploi, a droit
à une pension de veuve si elle était son épouse à la date de son décès en cours
d'emploi ou, slil avait cessé ses fonctions avant sa mort, si elle était son épouse
au moment de la c63sation des fonctions et llest demeurée jusqu'au moment de son
décès.

d) Si le participant est décédé après avoir commencé à recevoir une pension
de retraite différée qui nIa pas été convertie en vertu des dispositions de
l'alinéa c) de l'article 31, sa veuve a droit à une pension égale à la moitié du
montant annuel de ladite pension et, s'il est décédé avant de commencer à recevoir
cette pension, à la moitié de l'équivalent actuariel, à la date de son décès, du
montant annuel de la pension payable à l'âge de 60 ans.

ii) Le double du montant annuel normal indiqué ci-dessus.

b) Toutefois, si le participant avait converti la pension à laquelle sa
veuve aurait eu droit à son décès conformément aux dispositions des articles 29 ou
30, ou avait converti une pension de retraite différée conformément aux dispo­
sitions du sous-alinéa c), de llarticle 31, sa veuve n'a pas droit à une pension.

e) la pension est payable à des intervalles périodiques, la vie durant· ou
jusqu'au remariage, étant entendu toutefois qu'une pension dont le montant annuel
est in~érieur à 200 dollars peut être convertie à la demande de la veuve e~ une
somme en capital représentant ltéquivalent actuariel de la pension calculée sur la
base du montant annuel normal visé à l'alinéa c) ci-dessus, ou du montant annuel
visé à l'alinéa d) ci-dessus, selon le cas.

~) Lorsque le participant laisse plus d'une épouse survivante, la pension
est divisée par parts égales entre les épouses, et en cas de décès ou de
remariage de l'une de ces épouses, elle est divisée par parts égales entre les
autres épouses.
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g) Excepté dans les cas où les dispositions de l'alinéa f) ci~dessus sont
applicables, une somme en capital égale au double du montant annuel de la pension
est versée à l'épouse survivante à son rèmariage.

Article 36

Pension de veuf

Un époux survivant qui apporte au Comité mixte la preuve qu'il n'a pas de
moyens d'existence et qu'il n'est pas en mesure, en raison de son âge ou d'une
infirmité, d'occuper un emploi rémunéré lui permettant de subvenir à ses besoins,
a droit à une pension de veuf du même montant et dans les mêmes conditions quJune
veuve aux termes de lJarticle 35, excepté que cette pension ne cesse pas de lui
être versée en cas de remariage.

Article 37

Pension d'enf~mt

a) Chacun des enfants d'un participant qui a droit à une pension de retraite,
une pension de retraite différée ou une pension d'invalidité, ou qui est décédé
en cours d'emploi, a droit, sous réserve des dispositions des alinéas b) et c)
ci~dessous, à une pension d'enfant, tant qu'il demeure célibataire et est âgé de
moins de 21 ans.

b) Un enfant âgé de plus de 21 ans a droit à une pension d'enfant si le
Comité mixte constate qu'il est dans J.'incapacité, du fait d'une maladie ou d'un
acciderrt, d'occuper un emploi rémunéré lui permettant de subvenir à ses besoins :

i) Al' âge de 21 ans, si immédiatement auparavant il bénéficiait d'une
pension d'enfant, ou

ii) Au moment du décès du participant en cours d'emploi ou au moment
où le participant peut prétendre à une prestation.

L'enfant continue de percevoir une pension dans les conditions indiquées ci-dessus
aussi longtemps qu'il reste frappé d'incapacité.

c) Nonobstant les dispos:î.tions des alinéas a) et b) ci-dessus, si le parti­
cipant a opté pour une PQnsion de retraite anticipée, l'enfant n'a droit à une
pension que lorsque le participant est décédé ou a atteint l'âge de 60 ans.

d) Pendant le service d'une prestation périodique versée du fait de la
retraite, d'une retraite ant~cipée, d'une invalidité ou du décès en cours d'emploi,
mais sous réserve des dispositions des alinéas e) et f) ci-dessous, l'enfant a
droit à une pension d'un montant annuel égal au tiers de la prestation à laquelle
a droit le participant ou, si le participant est décédé en service, au tiers de la
pension de retraite ou d'invalidité à laquelle il aurait eu droit s'il avait pu y
prétendre à la date de son décès, étant entendu toutefois que cette pension ne
peut être inférieure à 300 dollars ni supérieure à 600 dollars par an.
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Article 38

b) Toutefois, une personne indirectement à charge nIa pas droit à une
pension
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Si une pension est ou a été payable à un entant ou au conjoint
survivant du participant, et

8'i1 s'agit d'un frère ou d'une soeur, lorsque la pension payable
au participant était une pension de retraite différée.

i)

ii)

g) Les pensions payables en vertu du présent article sont recalculées selon
que de besoin pour assurer l'application des dispositions des alinéas e) et f)
ci-dessus.

e) Si aucune autre prestation périodique n'est p~able et s'il ne reste pas
un p~ent du sexe masculin qui, de l'avis du Comité mixte, soit en mesure de
subveni~ aux besoins de l'enfant, ou si 1 Jautre prestation périodique est payable
à un conjoint survivant qui n'est pas parent naturel ou adoptif de l'enfant, et
n'en a pas la garde, sous réserve des dispositions de l'alinéa f) ci-dessous,
l'enfant a droit à une pension du montant prévu à Ita1inéa d) ci-dessus, augmenté
de la plus élevée des deux sorrmes ci-après :

i) 300 dollars ou un quart de la pension de retraite, de retraite
anticipée, ou d'invalidité qui y ouvre droit, lorsqu'un seul enfant
a droit à une pension; et

Pension ~ personne indirect~ment à charge

a) Sous réserve des dispositions de l'article 42 et de l'alinéa b) ci­
dessous, une pension de personne indirectement à charge est payable à une seule
personne indirectement à charge du chef d'un participant qui avait droit à une
pension de retraite, une pension de retraite anticipée, une pension de retraite
différée ou une pension d'invalidité à la date de son décès ou qui est décédé en
cours d'emploi.•

ii) 600 dollars ou 50 p. 100 de la pension de retraite, de retraite
anticipée, ou d'invalidité qui y ouvre droit, divisés par le
nombre d'enfants ayant droit à pension, dans le cas où plusieurs
enfants ont droit à une pension.

:f') Toutefois, le montant total des pensions d'enfant payables en vertu de
l'alinéa d) ci-dessus ne peut dépasser 1 800 dollars par an et la somme totale des
pensions payables en vertu des dispositions des alinéas d) ou e) ci-dessus, ajoutée
à une pension de retraite éventuellement payable en vertu de l'alinéa b) de
Itarticle 29, à une pension de retraite anticipée payable en vertu de l'alinéa b)
de l'article 30, à une pension d'invalidité ou une pension de veuve, ne peut
dépasser le traitement moyen final du participant, majoré des indemnités pour
cha~ges de famille qui lui étaient payables par une organisation affiliée au
moment où il a cessé ses fonctions.



Article 39-

b) Le versement est dû :

... 65 ...

i) Dans le cas d'une mère ou d'un père, elle est du montant prévu et
régie par les conditions énoncées aux alinéas b), c), d), e) et
g) de l'article 35 pour une pension de veuve, étant entendu que le
Comité mixte a, en cas de remariage, le pouvoir discrétionnaire de
décider qu'il y a lieu de continuer à verser la pension.

Le montant de la pension est calculé comme suit :

ii) Dans le cas d'un frère ou d'une soeur, elle est du ~~ontant prévu à
l'alinéa d) de l'article 37 pour une pension d'enfax;t et la pension
est payable ou continue d'être payable après que l'intéressé a
atteint l'âge de 21 ans si les conditions stipulées à l'alinéa b) de
l'article 37 sont remplies.

i11) Si, au décès d'une participante ayant droit à une pension de
retraite ou à une pension de retraite anticipée, le montant total
des sommes qui lui ont été versées et de celles qui ont été versées
par la suite de son chef à son époux, à un enfant ou à. une personne
indirectement à charge sont inférieures à ses propres cotisations.

1i) E'~ lors du décès d'un participant avant que commence d'être servie
une pension de retraite différée à laquelle il a droit en vertu de
l'article 31 b), aucune prestation n1est payable à un conjoint
survivant ou à une personne indirectement à charge; ou

i) Si, lors du décès d'un participant en cours d'emploi ou pendant
qu'il a droit à une pension d'invalidité, le total des sommes qui
lui ont été versées et de celles qui ont été versées par la suite
de son chef à un conjoint, à un enfant ou à une perSOlù1e indirec­
tement à charge sont inférieures à ses propres cotisations; ou

Versement résiduel........--------...;;---

c)

a) Au décès d'un participant ou lors de l'extinction des droits conférés
par les présents statuts à un conjoint survivant, un enfant ou une personne indi ...
rectement à charge, un versement résiduel est fait selon les modalités énoncées aux
alinéas b) et c) ci-dessous. Le versement est fait à un bénéficiaire désigné par
le participant se trouvant encore en vie lorsque le versement est dû; à défaut
d'un tel bénéficiaire, le versement est fait à la succession du participant.

d) Si plus d'une personne peut prétendre à une pension de personne indirec"
tement à charge en vertu du présent article, la pension est payable à la personne
désignée par le participant avant son décès ou, à défaut de désignation ou si la
personne désignée est décédée, à la personne que désigne le Comité mixte.
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c) Un versement résiduel est également fait si un participant du sexe masculin
opte, au moment de sa cessation de service, pour une pension de retraite réduite
ou une pension de retraite anticipée; et si à son décès le montant cotal des
sommes qui lui ont été versées ~t qui ont été versées par la suite de son chef
à son conjoint, un enfant ou une personne indirectement à charge sont inférieures
à ses propres cotisations. Dans le cas d'un participant qui est marié à la date
de sa cessation de service, le montant de la réduction est égal à 0,5 p. 100
des prestations payables à lui-même et à son conjoint survivant et, dans le cas
d'un participant non marié, àl,5 p. 100 de la prestation à laquelle il a lui-même
droit.

d) Le versement est égal au montant des cotisations versées par le parti­
cipant à la date de la cessation de service ou de son décès en service, diminué
du montant total des prestations qui lui ont été versées ou qui ont été versées
de son chef.

Article 40

Limitation des droits pendant une période de congé sans traitement

a) Pendant une période de congé sans traitement pour laquelle des cotisations
n'ont pas été versées conformément aux dispositions de l'alinéa b), i) de
l'article 25, le droit à une prestation d'invalidité ou à une prestation payable
en cas de décès est remplacé par le droit à un versement de départ au titre de
la liquidation des droits, dont le montant est calculé au jour précédent immédia­
tement le début dudit congé conformément aux dispositions de l'article 32;
toutefois, si le droit à prestation s'ouvre dans les deux mois qui suivent le
début du congé, les droits que confèrent les présents statuts demeurent acquis
dans leur intégralité. Ces prestations sont limitées de la même façon, quelle que
soit la date d'ouverture des droits, si le congé a été accordé pour servir dans
les forces armées.

b) Si 1ID participant acquiert le droit à une prestation de retraite, de
retraite anticipée ou de retraite différée à la cessation de service pendant une
période de congé sans traitement pour laquelle des cotisations n'ont pas été versée~

conformément aux dispositions de l'alinéa b), i) de l'article 25, le conjoint
survivant, un enfant ou une personne indirectement à charge n'ont pas droit à
une pension, excepté dans le cas où ce droit aurait existé si le participant était
décédé le jour précédant immédiatement le début dudit congé.

Article 41

Effet de la reprise de la participation

a) Si un ancien participant qui a droit à une prestation en vertu des
présents statuts recouvre la qualité de participant, il perd ce droit lors de la
restitution de sa période d'affiliation antérieure; si la période d'affiliation
antérieure du participant n'est pas restituée, le bénéfice du droit à la prestation,
ou à une prestation en découlant, est différé jusqutà son décès ou jusqutà ce
qU'il cesse à nouveau ses fonctions, étant entendu toutefois que, dans ce cas,
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le montant total des prestations payables à l'intéressé ou à ses ayants droit ne
peut être supérieur aux prestations auxquelles il aurait eu droit s'il avait
participé à la Caisse de façon continue.

b) Le compte d'un participant dont la prestation est différée lorsqu'il
recouvre la qualité de participant et qui n'opte pas pour la restitution de sa
période d'affiliation antérieure est crédité dlune somme en capital représentant
la valeur actuarielle de sa prestation à la date de la reprise de sa participation;
lorsque le participant cesse par la suite ses fonctions, il reçoit une rente d'une
valeur égale à la somme qui a été portée au crédit de son compte à la date de la
reprise de la participation, intérêts compris. Au cas où le participant viendrait
à décéder, il est versé au titre de la prestation qui a été différée les prestations
qui auraient été payables si le participant était décédé la veille de la reprise
de sa participation.

TI'IRE VI. DISFOS ITIONS GENERALES

Article 42

Examen médical

a) Tout participant est tenu de subir un examen médical dont le Comité mixte
prescrit les normes, à moins que le Comité n'accepte les conclusions d'un examen
médical précédemment subi par Itintéressé.

b) Un participant qui refuse de subir ledit examen médical et pour lequel
les conclusions d!un examen médical précédent ne sont pas acceptées ne peut
prétendre à une prestation d'invalidité aux termes des présents statuts qu'après
cinq ans d'affiliation et, s'il vient à décéder en cours d'emploi, son conjoint
survivant ou une personne indirectement à sa charge ne peut prétendre à une
prestation que si ce délai est écoulé.

Article 43

RenseignemerJ.ts requis des participants et des bénéficiaires

a) Tout participant, ainsi que tout bénéficiaire, peut être requis de fournir
des renseignements et d'apporter des preuves écrites ou autres preuves à l'appui
de ces renseignements, en ce qui concerne toute question pour laquelle le Comité
mixte juge souhaitable de demander des renseignements ou des preuves aux fins de
l'application des présents statuts.

b) Si ces renseignements ou ces preuves ne sont pas fournis, ou si, ce
faisant, un fait pertinent est omis ou présenté de façon inexacte, le Comité mixte
peut procéder à une nouvelle détermination des droits que le participant ou le
bénéficiaire tient des présents statuts, étant entendu toutefois que le droit de
participer à la Caisse ou le droit à une prestation ne sera pas moindre que si
les renseignements ou les preuves avaient été fournis ou avaient été conformes
à la vérité.
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Pertes des droits aux prestations

Recouvrement des dettes à l'égard de la Caisse

"

1

- 68 -

!
i
'!
1

j
J
j
'.,

~
~

~------J......, "'.. ' , '~'"

Aucun participant ni aucun bénéficiaire ne peut céder les droits que lui
confèrent les présents statuts.

Article 46

La Caisse n'est pas tenue de verser des intérêts sur une prestation due mais
non versée, sauf disposition expresse contraire du règlement administratif.

1
1
l

1
j

Article 47

Article 45

Intérêts sur les prestations non versées

Article 44

Le Comité mixte peut déduire de toute prestation payable en vertu des présents
statuts à un participant ou à ses ayants droit le montant de toute somme dont
peut être redevable à la Caisse le participant ou tout bénéficiaire ou tout tiers
auquel un montant a été versé autrement que conformément aux présents statuts.

e) Le Comité mixte peut restituer le droit à une prestation périmée lorsque,
à son avis, les circonstances le justifient.

d) Toutefois, le droit à une prestation n1est pas périmé en vertu des dispo­
sitions des alinéas a), b) ou c) ci-dessus si son titulaire n'a pu l'exercer en
raison de circonstances indépendantes de sa volonté.

b) Le droit à une pension de retraite, de retraite anticipée, ou de retraite
différée ou à une pension d'invalidité est périmé si, pendant cinq ans à compter
de la date à laquelle le premier versement aurait dû être effectué, le bénéficiaire
ne donne pas d'instructions de paiement ou omet ou refuse de recevoir le paiement.

a) Le droit à un versement de départ au titre de la liquidation des droits
ou à un versement résiduel est périmé si, pendant deux ans à compter de la date à
laquelle le versement aurait dû être effectué, le créancier ne donne pas
d'instructions de paiement ou omet ou refvse de recevoir le paiement.

c) Le droit à des versements périodiques suivis au titre d'une pension de
retraite, de retraite anticipée ou de retraite différée ou au titre d'une pension
dl invalidité est périmé si, pendant deux ans à compter de la date à laquelle un
versement périodique aurait dû être effectué, le bénéficiaire ne donne pas
d'instructions de paiement ou omet ou refuse de recevoir le paiement.

. . -~ .. -~'-~, .. ,
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Article 48

Unité monétaire

a) Les cotisations dues aux termes des présents statuts sont calculées et
versées à la Caisse en dollars.

b) Les p:restations sont calculé~s en dollars et son payables dans toute
monnaie choisie par le bénéficiaire, au ta.ux auquel la Ca.isse peut échanger des
dollars à la date du pa.iement.

Article 49

Juridiction du Tribunal administratif des Nations Unies

a) Des requêtes invoquant l'inobservation des présents statuts par une
décision du Camité mixte peuvent être introduites directement devant le Tribunal
administratif des Nations Unies :

i) Par tout fonctionnaire d' une organisation affiliée qui a accepté la.
juridiction du Tribunal dans les affaires concernant la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies, si le
fonctionnaire remplit les conditions requises à Itarticle 21 des
présents statuts pour être admis à participer à la Caisse et ce,
même si son emploi a cessé, ou par toute personne qui a succédé
mcrtis causa aux droits de ce fonctionna.ire;

ii) Par toute autre personne qui, du t'ait de la. participation à la.
Caisse d'un fonctionnaire dlune organisation affiliée, peut
justifier de droits résultant des statuts de la Caisse..

b) En caS de contesta.tion touchant sa compétence" le Tribunal décide.

c) La décision du Tribunal est définitive et sans appel ..

d) Les délais prescrits à l tarticle 7 du statut du Tribunal courent du
jour où est communiquée la décision attaquée du Comité mixte.

TITRE VII. AMENDEMENT ET ENTREE EN VIGUEUR

Article 50

Amendement

a) Le Comité mixte peut recommander à l'Assemblée générale des amendements
aux présents statuts et l'Assemblée générale peut modifier lesdits statuts après
avoir consulté le Comité mixte ..

b) Les statuts ainsi modifiés entrent en vigueur à compter de la date
spécifiée par l'Assemblée générale, reais sans préjudice des droits à prestations
acquis pendant une période d'affiliation antérieure à cette date.
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Article 51

Article 52
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Article 53

Sauvegarde des droits aux prestations de Te :,raite
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Entrée en vigueur

TITRE VIII. DISPOSITIONS TRANSITOIRES

b) Une nomination qui porte la durée totale de ses services ininterrompus
à cinq ans ou plus.

~ - ---
_'. ,~<.,~. • ....~ . • >. • .. ~ 1 • .., •

Limitation concernant la participation

a) Les présents statuts, qui remplacent toutes les dispositions des anciens
statuts, entreront en vigueur le 1er janvier 1970.

b) .Aucune disposition des présents statuts ne sera interprétée comme
slappliquant rétroactivement aux participants admis à la Ca~sse avant le
1er janvier 1970, sauf disposition expresse contraire, ou à moins qu'ils ne soient
spécifiquement amendés à cet effet par l'Assemblée générale compte dûment tenu
des dispositions de l'article 50.

a) Une nomination à titre permanent ou une nomination que l'organisation
affiliée qui lJemploie certifie conduire normalement à une nomination à titre
permanent, ou

Tout fonctionnaire qui participait à la Caisse en qualité de participant
associé le 31 décembre 1966 demeure participant associé conformément aux dispo­
sitions de l'article II bis des statuts en vigueur à cette date, s'il reste en
fonction sans interruption; il n'acquiert la qualité de participant que s'il
reçoit, pendant qu'il est participant associé :

Aux fins de llapplication des dispositions de l'alinéa b) ci-dessus, la période
de service accomplie avant le 1er janvier 1967 sera réputée avoir été ininter­
rompue si elle n'a pas été interrompue par un ou plusieurs intervalles dlune
durée totale de plus d'une année.

Un fonctionnaire qui avait la qualité de participant à la Caisse au
31 décembre 1966 et dont les services n'ont pas été interrompus depuis cette date
a droit à une pension de retraite en vertu de l'article 29 des présents statuts,
même si sa période d'affiliation est inférieure à cinq ans.
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Article 54

Sauvegarde des droits nés du versement de cotisations volontaires

Un participant qui, avant l'entrée en vigueur des présents statuts, a été
autorisé par le Comité mixte à déposer une somme à la Caisse conformément à
l'article XVIII des statuts alors en vigueur, P~lt revendiquer du fait de cette
autorisation le bénéfice de cet article comme s'il était toujours en vigueur.
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ANNEXE VI

Modifications de fond proposées aux statuts
de la Caisse commune des. p~sio~

1. Les termes "traitements sotlmis à retenue" - c'est-à-dire la portion du
traitement et des émoluments d'un participant sur lesquels des cotisations
sont prélevées et les prestations sont calculées - ont été redéfinis de
façon plus simple, comme désignant le traitement du participant, calculé
en équivalent en dollars des Etats-Unis, qui est soumis à retenue aux termes
des conditions de sa nomination._ Cette modification vise surtout à simplifier
l'administration de la Caisse. jArticle premier p)7

2. Les dispositions concernant l'affiliation des organisations à la Caisse ont
été assouplies, de sorte que peuvent s'affilier non seulement les institutions
spécialisées, mais également "toute autre organisation intergouvernementale
internationale qui applique le régime commun de traitements, indemnités et
autres conditions d'emploi de l'Organisation des Nations Unies et des insti­
tutions spécialisées". Toutefois, dans chaque cas, l'admission est subordonnée
à la recommandation favorable du Comité mixte et à l'approbation de l'Assemblée
générale. [Article 3 b) et c )7 •

3. L'article 4 contient des dispositions plus explicites en ce qui concerne la
responsabilité de l'administration de la Caisse.

4. Les fonctions du Comité d'actuaires et de l'actuaire-conseil sont définies
avec plus de précision. {Articles 9 et 10/.

5. C'est le Comité mixte - plutôt que le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies - que l'on se propose maintenant d'investir du pouvoir
d'al1prouver, sous réserve de l'assentiment de l'Assemblée générale, des
accords aVec des gouvernements et des organisations intergouvernementales
eu vue d'assurer aux participants la continuité de leurs droits à pension
entre lesdits gouvernements OU organisations et la Caisse. Cette modification
reflète l'augmentation du nombre des organisations affiliées ~:. la Caisse,
qui, outre l'Organisation des Nations Unies, a été porté à dix depuL:1
l'adoption des premiers statuts en 1949. (Article 13).

6. les membres du Comité des placements doivent être nomri.és .par li-;: 8~créta:.L~~'e

général après avis du Comité mixte et du C~mité consultatif pour 1.::::'/:1 Cj.u(~stions

administratives et budgétai,res, et leur nomination doit êtl'e cotrf:lrrrée par
l'Assemblée générale. (Article 20) ..
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7. L'exigence selon laquelle une période de service accomplie avant que l'intéressé
ne devienne participant à la Caisse ne devait pas avoir été interrompue par
un intervalle de plus de trente jours pour être susceptible d'être incluse,
à la demande du participant, dans la périûde d'affiliation après paiement
des contributions correspondantes, a été atténuée: l'ancien intervalle d'un an
a été rétabli, car on a reconnu que l'application du délai de trente jours
pouvait avoir dans certains cas des conséquences trop rigoureuses.
{Article 23 a)/.

8. Dans l'intérêt d'une administration plus efficace, un ancien participant doit
maintenant demander la restitution d~une période d'affiliation antérieure
dans un délai d'un an à compter de la date de la reprise de sa participation
à la Caisse; dans les cas où la reprise de la participation a lieu avant que
la prestation au titre d'une période de service antérieure ait été effecti­
vement versée, cette restitution est automatique. /Article 24 a) e~_b)/.

9. Une disposition expresse qui reflète la pratique actuelle a été introduite
pour déterminer le montant des cotisations payables lorsque par suite d'erreur,
de négligence, ou pour une autre cause, la participation d'un fonctionnaire
à la Caisse doit être reconnue rétroactivement. jArti.cle 25 e)7.

10. Après avoir étudié la question de façon très approfondie, le Comité mixte
a proposé d'assouplir les conditions dans lesquelles l'époux veuf d'une
participante peut prétendre à une prestation. Aux termes des présents statuts,
un veuf ne reçoit une prestation périodique que si au décès de son épouse,
il est reconnu médicalement frappé d' une incapacité permanente l'empêchant
de subvenir à ses propres besoins; aux termes de la nouvelle disposition
proposée, un époux survivant pourra prétendre à une telle prestation s'il
apporte au Comité mixte la preuve qu'il n'a pas "de moyens d'existence et
qu'il n'est pas en mesure, en raison de son âge ou d'une infirmité, d'occuper
un emploi rémunéré lui permettant de subvenir à ses besoins n • (Article 36).
Parallèlement, le droit d'une participante de laisser à son époux survivant,
à son décès, lorsqu'il ne peut prétendre aux prestations mentionnées plus haut,
l'excédent éventuel des cotisations qu'elle a versées à la Caisse sur les
prestations qui ont été versées de son chef depuis le moment où elle a pris
sa retraite, a été étendu. (Article 39 b) ii~7.

Il. Le Comité mixte propose en outre, également après une étude très poussée, .
d'assouplir sur deux points les dispositions régissant les conditions que
doivent remplir les enfants pour bénéficier de prestations de la Caisse. Le
premier point concerne la suppression de la condition que l'enfant soit à
la charge de l'ancien participant (bien qu'il doive, à moins d'être invalide,
être ~gé de moins de 21 ans et être célibataire); le deuxième point concerne
la suppression de la condition que l'enfant f~équente un établissement
d'enseignement après avoir atteint l'âge de 18 ans pour que la prestation
continue de lui être versée jusqu'à l'âge de 21 ans. En ce qui concerne le
premier point, le Comité mixte s'inspire du concept moderne de sécurité
sociale selon lequel l'enfant est considéré comme étant à la charge de la
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12. En ce qui concerne les enfants orphelins - qui reçoivent des prestations un peu
plus élevées que celles auxquelles ont droit les autres enfants - le nouveau
texte propose d'étendre légèrement leurs droits par le versement d'une pension
au taux le plus élevé lorsque le décès du participant ne donne ouverture à
aucune autre prestation ou lorsqu'il reste un conjoint survivant qui n'est
pas un parent naturel ou adoptif de l'enfant et n'en a pas la garde.
L~_~icl~37~17.
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cellule familiale, plutôt qu'à la charge de l'un ou de l'autre de ses parentsj
il reconnaît qu'il est nécessaire pour l'enfant, dans la grande majorité des
cas, de bénéficier d'une prestation lorsque par suite de décès, d'invalidité
ou de mise à la retraite, les revenus de la famille se trouvent diminués.
La deuxième modification est inspirée de l'expérience acquise au cours de
longues années, à savoir que les enfants de la plupart des participants
fréquentent en fait des établissements d'enseignement d'un type quelconque
au moins jusqu'à l'âge de 21 ans, et que les frais qu'impose l'identification
des rares exceptions sont supérieurs aux économies qu'elle permet de réaliser.
(Article 37).

13. Certaines restrictions peu importantes sont proposées en ce qui concerne les
droits pendant une période de congé sans traitement d'un fonctionnaire d'une
organisation affiliée, lorsque les cotisations n'ont pas été versées à la
Caisse pendant ladite période de congé sans traitement pour le compte du
participant. La première disposition ramène de quatre mois à deux mois le délai
pendant lequel le participant est couvert sans avoir à verser de cotisationj
la deuxièœe supprime le droit qu'a actuellement le Comité mixte de prolonger
à sa discrétion ce délai (jusqu'ici, ce droit discrétionnaire n'a jamais été
exercé), et la troisième limite les droits des survivants, le cas échéant,
aux droits qui existaient im~édiatement avant le début du congé sans traitement.
(Article 40).

14. Une nouvelle disposition stipule que la Caisse n'est pas tenue de verser des
intérêts sur des prestations dues mais non versées, mais perœet au Comité mixte
de stipuler dans le règlement administratif les conditions ou les situations
dans lesquelles le versement d'intérêts peut être autorisé. (Article 1~5).

Cette question est complexe et prête à controverse, et le Comité mixtë-a
l'intention de l'étudier très soigneusement avant d'adopter aucune dispo­
sition à cet égard.

15. Enfin, deux dispositions ont été entièrement sUPP:':?imées des statuts. La
première est celle qui autorise actuellement les participants à verser des
contributions volontaires à la Caisse dans le but d'augmenter le montant des
prestations qui leur seront versées lorsqu'ils auront été mis à la retraite ou
en cas de cessation de service avant l'âge de la retraite, - disposition qui a
été peu appliquée, qui entraine des complications sur le plan administratif et
dont le Comité mixte pense qu'elle n'a pas sa place dans un régime de pensions.
Les contributions déjà autorisées continueraient cependant d'être valables
conforŒément à la disposition actuelle. (Article 54). La deuxième est celle
relative aux prestations payables en cas de licenëiement pour faute grave,
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qui limite les droits du participant - à moins que le Secrétaire général,
ou s~:m homologue lorsque l'employeur est une autre organisation affilil~e,

ne recommande qu'il en soit autrement - au remboursement des cotisations
versées par le participant lui-même majorées des intérêts. La sanction
elle-même a rarement été appliquée, et le CJmité mixte pense que pour cette
raison, et aussi parce que c'est généralement la famille du participant qui
en pâtit plutôt que le participant lUi-même, il n'est pas justifié de
conserver cette disposition.
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ANNEXE VII

8 400,00

Total

4 470,00
270 000,00

264 040,00
58 640,00

270 000,00
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3 400,00
l 070,00

6 400,00
2 000,00

180 500,00
75 040,00
8 500,00

58 640,00

6 000,00
7 000,00

15 000,00

20 000,00
4 000,00

52 000,00
900,00 900,00

700,00 4 400,00 5 100,00--
367 150,00 296 400,co 663 550,00

(51~30,001. (51 530,00)

315 620,00 296 400,00 612 020,00

-. -- II- -- -- --- - -

Dépenses Frais sur
admi01.stratives plâcements
--- . (En dollars des Etats-Unis)

ETAT ESTIMA.TIF DES DEPENSES D' ADlvIINISTBATION
DE LA CAISSE POUR 1970

A déduire : contributions du
personnel

Services remboursés à l'ONU

Vérification extérieure
des comptes

Comité des placements
Fonctionnaire chargé des

placements
Traitement électronique

des données
Communications

Divers

Traitements et salaires

Postes perm~nents

Personnel temporaire
Heures supplémentaires

Dépenses de représentation

Gestion des placements

Services d'actuaires

Actuaire-conseil
Comité d'actuaires

9!OTAUX

Dépenses communes de personnel

Frais de voyage du personnel

Missions
Congé s dans les foyers
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